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Ainsi que nous l'avions annoncé hier, nousavonseu au-

ird h'ui un discours de M. Thiers. L'honorable membre a 

i upé la plus grande parliede laséance ; il a paru moins 

,. iDioser de répondre à M. Barthélémy Saint-Hilaire, 

d'effacer le souvenir des diatribes lancées par M. de 

M ii ulembert contre l'enseignement de l'Université. 

C'est un rôle fort singulier que celui que remplit M. 

rhièrs depuis l'origine de la discussion; sa principale 

mission, mission aussi difficile qu'utile à l'avenir du pro-

I de loi, consiste à tempérer les ardeurs intempestives 

de M. de Montalembert, et à guérir les blessures que ce-

lui-ci ne peut s'empêcher de faire. Ce n'est rjas la pre-

mière fois que M. Thiers se voit obligé de monter à la 

trrbune après son fougueux collègue ; c'est déjà la se-

conde, et nous ne jurerions pas qu'il ne sera pas forcé 

d'y revenir encore, pour la même cause, avant la fin du 

débat. 

M. de Montalembert s'est pourtant déclaré le partisan 

nieàDe de la transaction renfermée dans^ le projet de la 

Commission ; mais en lui le vieil homme lutte victorieu-

leoem contre l'homme nouveau ; l'ancien adversaire de 

I ifvérsité s'impose souvent au négociateur de l'alliance 

conclue entre l'Etat et l'Eglise. Nous n'irons pas jusqu'à 

dire que c'est là un symptôme fort menaçant pour les 

deatiiiées futures de ce traité de paix ; mais il nous 

sera permis de remarquer que ce n'est point précisément 

un moyen d'inspirer la confiance et de prêcher la con-

1\ L'attitude de M. de Montalembert conviendrait par-

ement à un ennemi décidé à continuer la guerre ; elle 

ne sied nullement à un plénipotentiaire, qu'on nous passe le 

moi, chargé de débattre et de régler les conditions de la 
patx. 

Du reste, si nous faisons ces réflexions, c'est unique-

ment parce qu'elles sont en quelque sorte commandées 

I* la situation des ch nés ; ce n'est certes point parce 

1"e les atiapies imméritées et, d*ns tous les cas, inop-

portunes de M. de Montalembert pourraient porter at-

jwite à la juste considération dont l'Université est en-

■orée dans notre pays. L'Université a déjà subi bien 

ji;i 'itrps adressions ; elle n'a pour cela rien perdu dans 

'opinion des esprits vraiment éclairés. Elle a été l'objet 

es plus vives et des plus constantes accusations; elle 
» jamais manqué de défenseurs capables de démontrer 

a faU8seté des griefs qu'on lui imputait ; elle n'en man-

Wn jamais, c'est du moins notre ferme espoir. Nous 

HT^U 8 neureux d'avoir à constater qu'elle a été aujour-
» ï^^ement défendue par l'honorable M. Thiers. 

. Thiers a rappelé qu'il y a quelques années, lors-

,V * Chambre des députés fut saisie du projet de loi 

»W a 1 enseignement que venait de voter lachambredes 

' * une enqnête sérieuse et approfondie avait été faite 

£
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a adressé à l'Université un reproche dont nous ne pou-

vons admettre la justesse absolue; il a blâmé l'extension 

qui a été donnée dans ces derniers temps aux program-

mes d'enseignement; il a vivement critiqué les dévelop-

pemens qu'a reçus l'étude de l'histoire, des sciences , 

exactes, des sciences physiques et des langues vivantes. 

Que l'Université ait été trop loin dans cette voie, qu'elle 

se soit trop préoccupée des besoins nouveaux qu'ont fait 

naître les immenses progrès de l'industrie et l'activité 

toujours croissante des rapports internationaux, cela est 

possible; mais il ne s'ensuit pas qu'elle n'ait pss eu, dans 

une certaine mesure, raison d'y satisfaire. Nous sommes 

aussi partisans que M. Thiers du grec et du latin; nous 

aimons autant que lui ce que les poètes appellent la vé-

nérable antiquité; nous sommes persuadés que l'étude de 

ces belles langues exerce la plus salutaire influence sur 

le goût de la jeunesse, et nous regarderions la grandeur 

intellectuelle de notre nation comme compromise du jour 

où elles disparaîtraient du programme de nos écoles se-

condaires. Mais il faut aussi tenir compte des exigences 

du temps où nous vivons; il faut obéir à ses tendances 

dans ce qu'elles ont de légitime et de sérieux, de même 

qu'il convient de les combattre dans ce qu'elles ont d'il-

légitime et de menaçant pour l'ordre social. 

Nous ne partageons pas l'avis de M. Thiers quand il 

exprime le regret qu'on ait dist ait les jeunes gens de 

l'étude presqu'exclusive du grec et du latin pour les fa-

miliariser de bonne heure avec les élémens de l'histoire, 

des sciences et des langues vivantes. Mais où nous nous 

sommes trouvés pleinement d'accord avec M. Thiers, c'est 

lorsqu'il a signalé l'existence dans notre société d'un phé-

nomène moral des plus déplorables. Ce phénomène, c'est 

le désir aveugle de parvenir sans les deux conditions qui 

légitiment seules l'ambition, le temps et le travail. C'est 

là, en effet, le mal le plu3 alarmant et le plus profond 

dont nous soyons atteints ; c'est le ver qui ronge notre 

jeunesse; c'est la sape qui mine incessamment notre Con-

stitution sociale. Quand les jeunes générations ne par-

viennentpas aussi vite qu'elles le désirent,elles ne s'accu-

sent pas elles-mêmes; elles n'accusent pas l'insuffisance 

de leurs efforts, elles ne se confient pas au temps ; loin 

de là, elles se hâtent de montrer le poing à la société et 

renouvellent contre elle, à l'instar de l'ex-président des 

conférences du Luxembourg, le fameux serment d'An-

nibal. 

M. Thiers l'a dit avec raison, avec des générations ani-

mées de pareils sentimens et débutant dans la vie par le 

mécontentement, toute forme de g uvernement est im-

possible ; il n'y a pas plus, il y a peut-être moins de sé-

curité pour la République que pour la monarchie. Ce 

mal, d'où provient-il? Quelle en est la véritable cause ? 

L'orateur l'attribue à ce qu'il aappelé l'état extrêmement 

démocratique des esprits ; il l'attribue à l'impatience sans 

frein des pères de famille, qui ont voulu que leurs enfans 

sussent en quelques années tout ce qu'il était possible de 

savoir, et qui n'ont par cela même réussi à leur douner 

que la pire des instructions, une instruction superficiel-

le. M. Thiers a ajouté que sur ce point l'Uaiversité avait 

eu le tort de ne pas résister à l'entraînement général, et 

qu'elle avait par conséquent sa part de responsabilité. 

Mais le moyen pour l'Université, qui n'est pas en défini-

tive autre chose que l'Etat, c'est-à-dire la société, de s'i-

soler complètement de ce mouvement imprimé aux es-

prits, de l'aveu de M. Thiers, par la société elle-même ? 

Et, s'il est vraique ce soient les pères de famille qui, dans 

leurs rêves d'ambition, aient le piiis foriernent^ontribué 

au développement 'lu mai, est-on fondé à espérer que ce 

mal sera plus énergiquemeat combattu, quand on aura 

donné datis les consens de l'enseignement la prépondé-

rance aux membres des conseils-généraux, c'etjt-à-dire 

aux repiéjeiit ms des pères de famille ? 

Nous n'insisterons pas plus longuement sur le dis-

cours de M. Thiers. Nous ne le suivrons ni dans le ma-

gnifique et juste éloge qu'il a fait de l'indépendance, des 

lumières, du désintéressement, de l'esprit tout à la fois 

libéral et conservateur des conseils-généraux, ni dans la 

défense qu'il a présentée pour la seconde fois du projet 

delà commission. Armé de l'article 9 de la Constitu ion, 

l'honorable membre avait beau jeu contre ceux des mem-

bres de l'extrême gauche qui soutiennent la thèse de 

la liberté illimitée de l'enseignement. 11 a été moins bien 

inspiré, quand il a cherché à justifier l'organisation des 

conseils académiques, telle qu'elle a été proposée par la 

commission. Sans doute, il n'est pas absolument néces-

saire que les conseils académiques soient formés d'hom-

mes spéciaux, lorsqu'ils ont à délibérer sur les questions 

relatives au gouvernement de l'enseignement; mais en 

est-il de même quand ils ont à se constituer en jury de 

capacité ? 

C'est M. Barthélémy Saint-Hilaire qui s'est chargé de 

répliquer à M. Thiers. La séance s'était ouverte par un 

discours de M. Lavergne; elle s'est terminée par Je rejet 

de l'amendement de M. Wallon, qui avait, comme l'on 

sait, pour but le maintien du nombre actuel des Acadé-

mies. 

Demain, l'Assemblée aura à statuer sur un amendement 

de M. Flandin, ainsi conçu : l'Université de France se 

compose des Académies départementales. Il sera établi 

une Académie par département. 
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du Code civil) ; et si, d'après l'art, bbo, et en équité, le 
bailleur peut ê're obligé de tenir compte au preneur des ré-
parations par lui faites pour la conservation de la chose, 
même des perfectionnemens ou améliorations nécessaires à 

l'usage ordinaire de la chose louée, nulle disposition de loi 
ne lui impose l'obligation de subir dans sa propriété, lors-
qu'il la reprend en tin de bail, des transformations complètes 
plus ou moins utiles et opérées par le preneur dans son 

intérêt privé. 
La Cour d'appel d'Orléans avait rendu hommage, par son 

arrêt du 20 avril 1849, au principe consacré par la Cour de 

cassation dans son arrêt précité du 3 janvier 1849 ; mais elle 
avait cru devoir juger que le propriétaire ne pouvait du 
moins se refuser à reprendre sa chose avec le mécanisme 
nouveau, lorsque le preneur la lui abandonnait pour la va-

leur de l'ancienne prisée. 
l e pourvoi fondé sur la violation des art. 1730, M55 et 

1243 du Code civil, a été admis au rapport de M. le conseil-
ler Hardouin et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Freslon; plaidant, M5 Morin. (Lefranc contre Du-

bail.) 

EFFET COMMERCIAL. — TIMBRE. — AMENDE. PROTET. 

L'huissier qui, au nom du tiers-porteur d'un billet à or-
dre écrit sur papier libre, s'est présenté, le jour de l'échéan-
ce, pour en toucher le montant, au domicile du souscripteur 
qui ne l'a point acquitté, a régulièrement et loyalement pro-
cédé, lorsque, le lendemain de l'échéance et avant de faire le 
protêt fauie de paiement, il s'est conformé à la loi du 13 bru-
maire an VII, en faisant timbrer le titre et en payant l'amen-
de encourje. Le souscripteur doit acquitter avec le montant 
du billet les frais de timbre et l'amende. Juger le contraire 
et mettre i la charge du tiers-porteur le montant du timbre 
et de l'amende, sous le prétexte qu'il était encore temps pour 
l'huissier, le lendemain de l'échéance, de s'assurer de nou-
veau si le débiteur n'étïit pas en mesure de payer, et que 
jusqu'à nouveau refus manifesté par lui ce jour-là même, 
l'huissier devait s'abstenir dé faire timbrer le billet, c'est 
contrevenir tout à la fois aux dispositions de la loi commer-
ciale (articles 161 et 162 du Code de commerce), qui n'im-
pose à l'huissier, et au tiers-porteur qu'il représente, d'au-
tre obligation que cel e d'en réclamer le paiement, à l'échéan-
ce, et de la loi du 13 brumaire an VII, qui défend expressé-
ment, à l'officier ministériel chargé de poursuivre le recou-
vrement d'un billet écrit sur papier non timbré, d'agir et 
faire acte de son ministère avant d'avoir fait remplir la for-
malité du visa pour timbre. 

Admission en ce sens du pourvoi des sieurs Barbier et Bi-
zeray, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; M" 
Bos, avocat. 

TRAITES» — ENDOSSEMENT 

FAILLITE. 

RÉGULIER. — COMPTE-COURANT. — 

— REVENDICATION. 

munauté, dans la plénitude des pouvoirs que lui confère 1 ar-
ticle 1421 du Code civil, ne peuvent ê'.re attaqués par la t^m-
me que lorsqu'ils sont le résultat du dol et de la fraude, et 
encore u'est-elle recevable à s'en plaindre qu'après la disso-
lution de la communauté. Ce n'est, en effet, qu'à partir de 
ce moment que s'ouvre pour elle le droit de faire valoir les 
actions résultant de sa qualité de femme commune en biens. 

Spécialement la dissolution d'une société qui avait existé 
entre son mari et un tiers doit être respectée par la femme, 
lorsqu'elle a eu lieu régulièrement avant que la communauté 
eût été dissoute. 

II. Mais si cette dissolution de société est entachée d'une 
irrégularité, si, par exemple (et c'était le cas de l'espèce), 
l'exemplaire du journal dans lequel l'extrait dè l'acte destiné 
à la constater n'a pas été enregistré, la ftmtne qui reste obli-
gée de maintenir, pour le passé, les conventions intervenues 
et exécutées entre les associés, peut, néanmoins, se prévaloir 
de la nullité pour l'av.nir et réclamer sa part dans les béné-
fices des opérations "faites dans le temps qui s'est écoulé entre 
là dissolution irrégulière de la société et la dissolution delà 
communauté ; toutefois, son action ne peut pas être dirigée 
contre son mari, qui a cessé toutes opérations; elle ne peut 
l'être que contre son coassocié, qui les a continuées et en a 

retiré les avantages. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les coriclusiot -'S conformes de M. l'avocat-général Freslon; M* 
Thiercelin, avocat (rejet du pourvoi de la dame Seignian). 

HUISSIER. - POLICE D'ASSURANCE. — ENREGISTREMENT. — 

ASSIGNATION. — RESPONSABILITÉ. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requête*). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 11 février. 

MOULIN. — PRISÉE. — MÉCANISME NOUVEAU SUBSTITUÉ A L'AN-

CfÈN. — DROITS RÉCIPROQUES DU BAILLEUR ET DU PRENEUR. 

Le locataire d'un moulin ne peut pas forcer le bailleur à 
recevoir à la fin de sou bail un mécanisme nouveau qu'il a 
subsluué à l'ancien, sans l'autorisation et le consentement 
de ce dernier et à lui rembourser la valeur de ce mécanisme, 
dom la prisée excède la pri ée ancienne. (Arrêt conformé de 
la Cour de cassation du 3 janvier 1849.) U ne peut pas même 
le contraindre à recevoir le nouveau mécanisme, alors même 
qu'il consentirait k le lui abandonner sans excédant de pr.x 
sur la valeur de la prisée originaire. Eu effet, le preneur ei.t 
tenu do rendre la choso en l'état où il l'a reçue. (Art. 1730 

Des traites passées régulièrement à l'ordre d'un banquier 
par un autre banquier pour être inscrites en compte 
courant sans réserve et avec stipulation d'intérêts réci 
pi-oqrtè» deviennent la propriété de celui à qui elles ont été 
transmises à ce titre. Ces traites sont pour lui des valeurs 
réelles et définitives qui ne peuvent être revendiquées dans 
sa faillite, en vertu de l'art. 574 du Code de oommerce, par 
celui qui les a ainsi transmises. Leur remise en comptê-
couraut dans la forme ci-dessus est exclusive de l'idée de 
leur affectation spéciale à d'autres paiemens, lorsque d'ail-
leurs les faits et circonstances relevés par l'arrêt attaqué dé 
mentent cette espèce d'affectation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 
plaidant, M* Béchard (rejet du pourvoi du sieur Bros et 
consorts.) 

ENDOSSEUR. — RECOURS. — DÉLAIS. 

Les art. 164,163, 167 et 168 duCod^de commerce n'accor 
dont à chaque eudi/sseur contre son endosseur immédiat, qu'un 
seul délai de quinzaine, sauf toutefois l'addidun du dé ai à 
raison desdis auces. (Arrêt conforme de cass. du 29 juin 1819 
Le délai de quii zaine court du jour de la. notification du pro-
têt ou du l'ciibLiursemeut fait en conséquence. Le d rnier en-
dosseur, qui a opéré ce remboursement après protêt signifié 
au souscripteur, perd donc son recours contre les endosseurs 
qui le précèlent, faute par lui d'avoir formé sa demande, soit 

iudividuellementcontre chaque endosseur, soit collectivement 
contre tous, dans les délais fixés par la loi. 

Spécialement l'endosseur, qui, après pro'èt fait le 11 jan 
vier, a payé le tiers porteur le 17 du même mois, est déchu 
de son action en garantie contre les endosseurs et le tireur, 
lorsqu'il ne les a assignés que les 13, 21 , 22 et 23 février sui-
vans, c'est-à-dire les 27*, 35e , 36 e et 37e jours après le rem-
boursement, et que le délai ordinaire de quinzaine et le dolai 
à raison des distances, caxulé à raison des circonstances 
particulières, ne doivent former qu'un total de vingt-trois 
jours. / 

Admission du pourvoi du sieur Allain, sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plaidant, M' De-
camps. 

Bulletin du 12 février. 

ARCHITECTE. — RESPONSABILITÉ. — ARBI ' RE-JUGE. — 

RESPONSABILITÉ, —EXPERTISE. — CHOSE JUGÉE. 

I. L'architecte qui a construit une maison à prix fait est 
responsable, soit des vices de construction, soit même des 
vices du sol. Ou doit imputer, en effet, à son imprudence et 
à son impéritie les détériorations et dommages qui provien-
nent du défaut de solidité du sol et des mal-façons. Dans l'un 
comme dans l'autre cas, sa responsabilité doit être la même. 
C'est ce qui résulte de la combinaison des art. 1792 et 2270 
du Code civil. (Opinion conforme de MM. Troplong et Duver-

g'er.) 
II. Les arbitres, èhargés de vérifier les dégradations et taa-

semens qui se sont opérés dans une construction et de pres-
crire les mesures qui leur paraîtraient nécessaires pour ob-
vier à ces vices et prévenir de nouveaux dommages, ne peu-
vent pas être déclarés responsables des travaux qu'ils ont 
ordonnés, alors même qu'ils seraient architectes, s'ils ne les 
ont pas prescrits, en leur qualité d'architectes chargés de les 
diriger, mais uniquement comme arbitres juges. (Arg. tiré 
de l'art. S05 du Code de procédure.) 

III. Un-1 expertise, ordonnée pour apprécier les dommages 
pouvant résulter pour le propriétaire de l'insuffisance des 
travau s exécutés en vertu de la sentence des arbitres, et qu'il 
veut mettre à 1a charge 4e l'architecte constructeur de la 
maison, quoiqu'il ne les ait pas opérés, ne peut faire grief à 
celui-ci, lorsque le jugement qui ordonne coite expertise ré-
serve le fond du droit. U ne saurait résulter d'un tel juge -
mant, qui ne décide rien, une contravention à l'autorité de 
la chose jugée par une précédente décision. 

Ainsi jugé au rapport de M. leconséiller Hardouin et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M* Paul Fabre. (Bejet du pourvoi du sieur Ra-
bardy). 

FEMME COMMUNE. — SOCIÉTÉ ENTRE SON MARI ET ON TIERS. 

DISSOLUTION. IRRÉG LAR1T . 

I. Les actes accomplis parle mari, comme clwfde la corn-

Un huissier qui donne des assignations tendant au paie-
ment de primes d'assurances dues à une compagnie d'assu-
rance contre l'incendie, doit préalablement s'assurer si les 
polices eu vertu desquelles il agit, et qui, aux termes des 
statuts, ont dû être rédigées par écrit, ont été soumises à la 
formalité de l'enregistrement, ou si elles ne l'ont pas été, les 
faire enregistrer en même temps que les assignations dont 
elles font la base. Il n'est pas admis à alléguer l'ignorance 
dans laquelle les coniractaus l'auraient laissé sur l'existence 
des polices. Si donc il a négligé de prendre la précaution 
que nous venons d'indiquer, il est passible, aux termes de 
l'article 42 de la loi du 22 frimaire an VII, de l'amende de 
50 francs fixée par cet article, et réduite à 10 francs par la 
loi du 16 juin 1824. 11 est, en outre, personnellement res-
ponsable du droit d'eriregistrement. (Arrêt conforme des 
chambres réunies de la Cour de cassation, du 21 juillet 184:), 
relativement aux notaires.) Il n'y a aucune distinction à faire 
entre les notaires et les huissiers. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Ber-
nard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Freslon ; plaidant, M* Moutard-Martin (L'ad-
ministration de l'enregistrement contre Jeanne). 

Mênae arrêt contre le sieur Berrurier. 

ENREGISTREMENT. — OUVERTURE DE CRÉDIT. — DF OIT PROPOR-

TIONNEL. — PRESCRIPTION DE DEUX ANS. 

L'administration de l'enregistrement, dont le préposé a 

perçu le droit fixe sur un acte d'ouverture de crédit non en-
core réalisé, et qui apprend, plus tard, par l'enregistrement 
d'un acte extra-judiciaire, que le crédit éventuel a été réali-
sé, est fondée à exiger le droit proportionnel sur le montant 
du crédit réalisé, et son action à cet égard n'est pas soumise 
à la prescription de deux ans, qui ne s'applique qu'aux omis-
sions ou supplément de droits à percevoir sur des actes déjà 
présentés à l'enregistrement. La présentation de l'acte cons-
titutif d'un crédit éventuel ne fait point courir cette pres-
cription contre l'action ou recouvrement du droit exigible 
sur le montant du crédit réalisé. Ces deux perceptions sont 
indépendantes l'une de l'autre. L'administration a donc trente 
ans pour l'exercice de sa seconde action. Admission au rap-
port de M. le conseiller Bernard (de Rennes) et Sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plaidant, 
M* Sioutard-Martin. (L'administration de l'enregistrement 
contre les frères Chevalier.) 

CRÉiNCE CÉOÉE. — EXTINCTION PAR COMPENSATION. 

Lt créance d'un fils sur sa mère a été valablement com-
pensée avec la dette par lui contractée envers sa mère et 
payable soit à ia volonté de la créancière, soit à l'époque du 
déoe-; de calie-ci. C-stte d-stte du fils, non acquittée du vivant 
de la mete, est en effet d .venue exigible de plein droit, au 
jour de son décès. Conséquent ment l'arrêt qui a admis la 

compensation a fait une très juste application de l'art. 1291 
du Code civil, alors surtout qu'elle a fait résulter l'exigibi-
lité de la créance de la mère à l'époqne de son décès aux ter-
mes mêmes de la convention. Conséquemmeut encore, une 
créance éteinte par la compensation n'a pas pu faire l'objet 
d'une cession. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; M" 
Fabre, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Manuel.) 

MANDAT. PREUVE. 

Le fabricant qui demande à profiter d'un marché passé 
entre le Gouvernement pour une fourniture de draps, et le 
délégué de certains autres fabricans, au nombre desquels ce-
lui -ci refuse de le comprendre, en soutenant qu'il ne l'a pas 
"chargé de le représenter dans ce marché, doit prouver que le 
délégué avait mandat pour agir en son nom, en même temps 
qu'il était le mandataire des autres fabricans. A défaut de 
cette preuve, il a dû être déclaré mal fondé dans sa deman-
de. Le défendeur n'avait rien à prouver, et par conséquent la 
règle reus fit aclor in excipiendo ne lui était point applica-

ble. Il ne VMiait pas dire : « Vous m'aviez bien donné un 
mandat, mais vous y avez renoncé »; ce qui l'aurait obligé à 
en fournir la preuve reus fil actor in excipiendo._\i niait, au 
contraire, l'existence du mandat d'une manière absolue. Tout 
le poids de la preuve a dû, dès lors, porter sur son adver-
saire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M* Delaborde (rejet du pourvoi du sieur Chene-
vière). 

Bulletin du 13 février. 

BIENS DOTAUX. — INALIÉNABILITÉ. — VENTE. — GARANTIE DE 

LA FEMME SUR SES PARAPHERNAUX. 

La femme qui a vendu, conjointement avec son mari, l'im-
meuble dotal, peut-elle valablement garantir cette vente sur 
ses biens paraphernaux? Cette question est fort controversée. 
Voir, pour l'affirmative, un arrêt de la Cour d'appel de Gre-
noble du 16 janvier 1828 ; voir aussi un arrêt de la Cour de 
cassation du 5 mai 1818, qui a jugé qu'une femme norman-
de avait pu garantir la vente^e son bien dotal sur des biens 
libres situés dans un autre ressort que celui de la coutume de 
Normandie. Mais les Cours d'appel de Rouen, Toulouse, Li-
moges et Rion se sont prononces pour la négative. M. Trop-
long, dans son -commentaire sur le Code civil, après avoir ré-
sumé les raisons qui appuient respectivement les deux systè-
mes, déclare adopter cetie dernière opinion. U pense que la. 
femme duit être relevée de toute garantie en présence du ré-

gime protecteur de la dot. Un dernier arrêt de la Cour de 
cassation du 27 novembre 1848 a décidé qu'uue garantie gé-
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nérale expressément promise par la femme dans le contrat de 
■vente de son imneuble dotal, ne pouvait recevoir aucun ef-
fet. Doit-il en être autrement lorsque l'obligation de garantie 
frappe spécialement sur les biens paraphernaux de la femme? 
Avoir jugé, comme l'a fait l'arrêt du 27 novembre 1848, que 
la garantie générale n'a pas plus d'effet que la garantie de 

droit, n'est-ce pas avoir décidé que la- garantie spéciale sur 
les biens paraphernaux ne saurait avoir plus de force? 

^ C'est dans cet état de la jurisprudence que la Cour d'appel 
'Aix a déclaré valab'e, par son arrêt du 9 juillet 1849, la 

^rantie donnée par une femme sur ses biens paraphernaux, 
a raison de l'aliénai ion par elle consentie avec sou mari de 
son immeuble dotal. 

Le pourvoi contre cet arrêt se fondait sur la violation des 
art. 1131, 1133, 1554, 1560 du Code civil, et sur la fausse 
application des art. 1576 et 2012 du même Code. — L'admis-
sion en a élé prononcée au rapport de M. le conseiller Cau-
chy, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon ; plaidant, M* Pascalis pour le sieur de Castillon. 

COMMUNAUTÉ. — BIENS PROPRES DE LA FEMME. — OBLIGATION DE 

REMPLOI. — SES EFFETS* 

L'obligation de remploi à l'égard des biens propres de la 
femme aliénés, imposée par celle-ci à son mari dans leur 
contratde mariage où les époux ont formellement adopté le 
régime de la communauté, n'imprime point aux biens de la 
femme le caractère de biens dotaux. La dotalité ne peut îé-
sulter, aux termes de l'article 1392 du Code civil, que d'une 
stipulation expresse. Consé juemment l'obligation de remploi, 
qui ne modifie en rien le régime de la communauté, et laisse 
à la femme sa pleine liberté de contracter et de disposer avec 
l'autorisation de son mari ou de la justice, ne peut nuire 
aux tiers qui ont la femme pour obligée. Cette stipulation 
n'eat qu'un règlement entre la femme et le mari, et est seule-
ment obligatoire entre eux. (Jurisprudence conforme.—Voir 
notamment arrêts des 29 décembre 1841, ch. civ., et 23 août 

1847, ch. des req.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Valygny, 

et sur les conclusions de M. l'avocat-général Freslon ; plai-
dant, M e Pascalis. (Rejet du pourvoi de la dame Delotz.) 

Même arrêt sur la même question soulevée par le pourvoi 

de la dame veuve Boudet. 

OFFICE MINISTÉRIEL. — VENTE. — RÉVOLUTION DE 1848. — DÉ-

PRÉCIATION. — RÉSOLUTION. 

La dépréciation qui a pu résulter pour les offices ministé-
riels de la Révolution du 24 février 1848, doU-elle être con-
sidérée comme une détérioration de la chose, autorisant l'ac-
quéreur non encore agréé par le Gouvernement à demander la 
résolution du contrat, aux termes de l'article 1182 du Code 

civil ? 
La Cour d'appel de Paris s'est prononcée pour l'affirmative 

par arrêt du 20 août 1849. 
Le pourvoi a été admis au rapport de M le conseiller Briè-

re Valigny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

géiiéral Freslon, plaidant M' Miller. 
La Chambre civile de la Cour est déjà saisie de plusieurs 

questions identiques ou analogues. 

FEMME. — AUTORISATION POUR ESTER EN JUSTICE. 

La femme qui, sans être autorisée par son mari ou par la 
justice, a figuré dans une instance contre l'administration de 
l'enregistrement sur une action en paiement de droits de mu-
tation, est fondée à demander l'annulation de ce jugement 
pour contravention à l'article 215 du Code civil. On ne peut 
pas lui opposer devant la chambre des requêtes, le défaut 
d'intérêt, en ce que la condamnation prononcée solidaire-
ment contre elle et ses cohéritiers ne pouvant être annulée 
que dans son intérêt personnel, elle devrait toujours en subir 
les effets, par suite du recours de ses co-obligés solidaires. 

La chambre des requêtes, à qui une violation flagrante de 
la loi est signalée par une partie, ne doit point s'occuper des 
conséquences qui pourront résulter pour le demandeur du 
puccès de son recours. Il suffit qu'elle le reconnaisse fondé, 

pour qu'elle doive l'accueillir. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Barnard (de Ren 

ries), et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-géiéral 
ïïeslon ; plaidant, M" Bonjean, du pourvoi de la dame Brot 
tier, contre l'administration de l'enregistrement. 

Nota : Ce pourvoi soulève en même temps des questions de 
presciiption qui ne sont pas dénuées d'intérêt. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 13 février. 

AFFAIRE DE LA SOLIDARITÉ RÉPUBLICAINE. — SEPT ACCUSÉ! 

PRÉSSSS. — RENVOI A UNE AUTRE SESSION. 

Ce matin, les sept accusés présens dans l'affaire dite 

de la Solidarité républicaine, ont comparu devant le 

jury. 
L'un d'eux, M. Germain Sarrut, a expliqué à la Cour 

qu'il avait vainement demandé communication du dos 

sier, et qu'il n'avait pu en prendre connaissance. En con-

séquence, il a demandé, en son nom et au nom de ses 

coaccusés Crevât, Hizay, Aubert, Dalican, Lemaître et 

Buvignier, le renvoi de l'affaire à une autre session. 

M. l'avocat-général Suin déclare ne pas s'opposer 

cette remise, qui est prononcée par la Cour. 

L'affaire reviendra dans la première session de mars 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

On se rappelle la scène déplorable dont nous avons, 

dans le temps, raconté les détails, et qui s'est passée le 

20 août dernier dans la partie de la préfecture de police, 

appelée le bureau des mœurs. Un homme s 'était intro-

duit au milieu des femmes perdues amenées là en exé-

cution des réglemens de police, et l'une de ces malheu-

reuses tombait bientôt frappée par cet homme de onze 

coups de couteau. 

Les débats de cette affaire se sont déroulés à l'audien-

ce de ce jour. 
L'accusé est un homme de 32 ans, qui a servi en 

Afrique. Il porte des moustaches épaisses et une longue 

barbeJSa physionomie n'indique en aucune façon la vio-

lence et la brutalité dont il a cependant fait preuve dans 

la journée du 20 août dernier. 

Il déclare se nommer Antoine-François Sartorius; il 

est né à Lamberg (Moselle), et il exerçait avant d 'entrer 

au service la profession de verrier. Il a M* Morise, avo-

cat, pour défenseur. 

Voici les faits que l'acte d'accusation fait connaître : 

Sartorius, en qualité de remplaçant militaire, avait pour 
maîtresse une fille Pauline Daussy. qu'il avait ramenée d'A-
miens dans le courant de juillet 1849. En attendant l'ordre 
de rejoindre son régiment, Sartorius vivait avec sa maîtresse 
aux Batigiiolles-Ciichy, chez un agent de remplacement. Sar-
torius, ja oux et emporté, menaçait souvent cette fille de la 
tuer. Dans les bureaux de l'agent de remplacement était em-
ployé un sieur Petit-Didier, avec lequel la fi le Pauline ne 

• tarda pas à avoir des relations qui donnèrent lieu à la jalou-

sie de Sartorius. 
Le 16 août, cette fille étant rentrée fort tard, après avoir 

passé la journée à Saint-Ouen avec Petit- Didier, Sartorius lui 
reprocha de l'avoir trompé, et fermant la porte àclé il lui dit 
qu'elle ne sortirait plus que les « piedsdevant », qn'il la tue-
rait et se tuerait ensuite, et il écrivit quelques mots en alle-
mand, pour prévenir, disait-il, son beau frère. La fille Daus-
sy effrayée, sauta par la fenêtre et s'enfuit à Paris chez une 
de' ses amies. Le lendemain, elle revint aux Batignolles, et 
et eut avec Sartorius une entrevue, à la suite delaquelleelle 
s'enfuit de nouveau, parce qu'il lui avait demandé avec me-
naces où elle avait passé la nuit. En se retirant, cette fille 

rencontra Petit- Didier et lui donna rendez- vous pour le soir. 
Après avoir passé la nuit et une partie de la journée suivante 
avec elle, Petit-Didier la conduisit dans uuu maison publique 

et il l'engagea à se faire inscrire à la police, en lui disant 
que c'était la seule ressource qui lui restait. Pauline suivit 
malheureusement cet infâme conseil, et le 20 août elle se 
présenta à la Préfecture de police pour se faire inscrire. 

Lorsque Sartorius ne vit plus reparaître la fille Pauline, et 
qu'il apprit que Petit-Didier n'avait pas couché chez lui, sa 
jalousie fut portée à son comble ; il se mit à leurs recherches, 
et alla s'adresser à la femme de Petit-Didier, pour savoir où il 
pourrait le trouver. 

Cette femme déclara que lorsqu'il est venu chez elle il était 
comme un fou, et que plusieurs fois il lui a répété que Pau-
line et Petit-Didier lui appartenaient maintenant; qu'il avait 
son idée. Dès que Sartorius put rejoindre Petit-Didier, il le 
provoqua et lui proposa un duel. Pour éviter ce duel, Petit-
Didier lui indiqua la maison où il avait conduit Pauline. 
Lorsqne Sartorius se présenta dans cette maison, on lui dit 
que Pauline était à la Préfecture de police pour s'y faire ins-
crire. Il sJy rendit immédiatement et pénétra dans le dispen-
saire en alléguant un prétexte, un prétendu vol commis à son 
préjudice par la fille Daussy; en l'appercevant, la fille Daus-
y s'écria : « Ne le laissez pas approcher; il a dit qu'il me 

tuerait. » « Tu es une s..., tu m'as trahi, » lui dit Sartorius 
en l'abordant, et il lui donna un violent soufflet. L'agent qui 
l'avait introduit lui fit quelques observations et sortit. Au 
même instant, Sartorius prit dans sa poche un couteau, l'ou-
vrit, se précipita sur elle et lui porta un granl nombre de 
coups. Lorsqu'on parvint à l'arrêter et à l'arracher de ses 
mains,elle avait reçu plus de douze coups à la tête, aux bras, 
à la main, sur le front, en avant, en arrière. La plupart des 
plaies dit le médecin dans son rapport, par leur siège et 
eur direction dans les points les plus voisins des organes les 

plus essentiels à la vie, pouvaient facilement produire une 

ésion mortelle. 
On ne peut douter que Sartorius n'ait eu l'intention de don-

ner la mort à la fille Pauline. Dans ses interrogatoires il a 
déclaré qu'il ne se repentait pas; qu'il aimait mieux voir la 
fille Pauline morte que fille publique ; que s'il ne l'avait pas 
frappée au dispensaire, il l'aurait frappée le soir; qu'il l'au-
rait attendue sur un trottoir. 

Les blessures reçues par la fille Daussy ont entraîné une 
incapacité de travail qui a duré plus de six semaines. 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Vous avez servi? — R. Oui, Monsieur le président. 
D. Dans quel corps avez-vous servi? — R. J'ai servi dans 

les dragons d'où j'ai déserté. 
D. Pourquoi ? — R. Parce que j'avais manqué à trois ap-

pels généraux. 
D. Vous avez été condamné? — R. Oui. mais gracié. 
D. Vous avez été réincorporé ? — R. Oui, dans le 3e ba-

taillon d'Afrique. 
D. Vous avez été libéré, et vous vous êtes engagé comme 

remplaçant? — R. Oui; je me suis engagé à Evreux. 
D. Vous avez touché le prix de votre remplacement' — R. 

J'ai touché 800 fr., et je suis parti pour Amiens chercher ma 
maîtresse, la fille Daussy. 

D. Vous étiez là en pension aux frais de l'agent 4e rem-
placement ? — R. Oui. 

D. Au mois de juillet, vous êtes venu à Paris avec cette 
fille? — R' Oui. 

D. Aviez-vous promis à cette fille de l'épouser? — R. 
Oui. 

D. Comment alors contractiez-vous un engagement ? — R. 
Mon colonel m'avait donné la permission de l'épouser. 

D. Comment auriez-vou3 pu vivre ? — R. Elle était repas-
seuse; je l'aurais fait repasser. (On rit.) 

D. Vous avez dépensé à Amiens la plus grande partie de 
votre argent ? — R. Environ 500 fr. 

D. Vous êtes venu loger avec elle à Batignolles? — R. 
Oui. 

D. Chez Lequeux, l'agent de remplacement ? — R. Oui. 

D. Avez-vous travaillé? — R. Oui, dans une teinturerie. 
D. Est-ce qu'elle ne se conduisait pas bien ? — R. J'ai re-

marqué que son passeport manquait dans son portefeuille ; 
je lui ai demandé ce qu'elle en avait fait ? Elle m'a répondu 
qu'elle l'avait perdu. J'ai su qu'elle l'avait donné à Garet. 

D. Qu 'est-ce que cela faisait?—Ca donnait de l'influence à 
Garet sur elle. 

D. Vous soupçonniez donc qu'elle vous trahissait pour lui? 
— R. Parbleu ! 

D. Mais elle n'avait pas besoin de passeport pour passer de 
vous à elle. — R. C'est vrai ; mais ça ne me paraissait pas 

clair. 
D. Le 16 août, vous avez fait une scène de jalousie; vous 

avez écrit une lettre avec votre sang à votre beau-frère... 
L'accusé, interrompant : C'est des bêtises tout ça ! J'écris 

mes lettres av«c de l'encre et jamais avec du sang. Ca soir-là, 
elle est rentrée à onze heures. Je lui dis : D'où viens-tu? 
Pauline.—De Saint-Ouen, dit-elle.—C'est trop tard, que je lui 
réponds. Je remarquai qu'elle était ivre. Je voulais la corri-
ger, mais je me dis : Attendons à demain matin ; je lui ferai 
une petite morale. Je lui dis : Déshabille-toi et couche-toi. 
Elle me répond : Je couche pas ici. — Où donc tu vas cou-
cher ? Elle ne répond rien et s'élance par la fenêtre. Je l'ai 
plus vue que le lendemain. 

Le lendemain, nous nous sommes revus; un ami s'est en-
tremis; nous nous sommes embrassés, Pauline et moi, et 
nous avons fait la paix. Je ne me doutais pas alors que Garet 
la fréquentait. 

D. Vous avez porté plainte au commissaire de police des 
Batignolles en disant qu 'elle vous avait volé? — R. C'était a-
vant, mais j'ai retiré ma plainte. C'est alors qu'elle est par-
tie avec Garet, et ils sont venus passer la nuit rue de la Hu-
chette. 

D. Vous vous êtes mis à sa recherche? — R. Oui, j'ai été 
chez Garet et je l'ai demandé à sa femme, non, à sa maîtresse. 
Elle m'a dit qu'il était en voyage pour le marchand d'hom-
mes. Je dis • Oui, il est en voyage avec mon argent et ma 
maîtresse. Alors, cette femme se prit aux cheveux, et dit : 
«Ah! le malheureux ! » Le fait est que sans cet homme je 
serais à mon régiment, servant mon pays avec honneur et 
fidélité. 

D. Vous dîtes à cette femme que vous aviez votre idée et 
que vous n'en feriez part à personne? — R. Cette femme me 
disait que je ne devais pas courir après une femme qui se 
donnait au premier venu ; je lui ai dit que je savais ce que 
je devais en penser. 

D. Ayant appris que la fille Daussy était au dispensaire où 
elle devait être inscrite, vous vous y êtes rendu, et en l'aper-
cevant, vous vous êtes écrié : « Voilà une voleuse. « Vous lui 
avez donné un soufflet ; elle vous a saisi, mais malheureuse-
ment pas assez bien retenu, car vous vous êtes élancé sur 
elle et l'avez frappée de douze coups de couteau. — R. C'est 

vrai. 
D. Vous avez dit que vous n'aviez pas de repentir ; que si 

vous ne l'aviez pas fait le matin, vous l'auriez fait le soir?— 
R. J'ai pu dire cela, parce que je n'avais plus ma tète. Quand 
je l'ai vue au dispensaire à côté du misérable qui venait la 
faire inscrire, je n'ai plus su ce que je faisais. 

D. Votre indignation ne se conçoit guère. Vous parlez de 
votre maîtresse d'un air fort dégagé et comme d'une chose 
parfaitement licite. Vous croyez donc que ce n'est rien d'en-
lever une jeune fille à ses parens? 

L'accusé ne répond rien . 
La fille Daussy est introduite. Elit! est assez jolie pour faire 

comprendre la passion que Sartorius aurait conçue pour elle. 
Elle avoue que l'accusé n'à pas été l'objet de ses premières in-
clinations. C'est une vieille voisine d'Abbeville qui l'a livrée à 
Sartorius. 

D. Sartorius vous avait -il promis de vous épouser? — R. 
S^ns cela je ne l'aurais pas suivi à Paris ; il me disait qu'il 
y venait pour travailler de son état et qu'il m'épouseraitaprès 
trois mois. 

D. Vous' êtes restés ensemble à Batignolles? — B. Trois se-
maines. 

D. Vous travailliez ? — R. Oui. 

D. Et lui? — R. Rien. 
Cette réponse est faite fort sèchement. 
D. Il disait qu'il travaillait? — R. Il mentait. 
D. Vous avez connu Petit-Didier? — Oui. 

D. Il a cherché à vous détourner de Sartorius ? — R. Nul-
lement. 

D. Vous êtes allée à Saint-Ouen avec lui ? — R. Oui, et 
deux autres dames. 

D. Vous êtes rentrée en état d'ivresse? — R. Ce n'a jamais 
été mon habitude. 

D. Qu'est-ce qu'il vous a dit? — R. Il m'a dit que je ne re-

tournerais plus à Saint-Ouen; qu'il me tuerait et que je ne 
sortirais de sa chambre que les pieds en avant. Comme je ne 
voulais pas périr par ses mains, il a fermé la porte, et alors 
je suis sortie par la fenêtre. Il m'avait souvent menacée de 
me couper la cabetse. Il parlait arabe. (On rit.) C'est son ami 
Garet qui m'a dit ça. 

L'accusé : Joli , des amis comme ça ; sans lui et toi, je ne 

serais pas ici. 
D. Vous êtes venue rue de la Huchette? — R. Oui, chez 

une amie. 
D. Avez-vous emporté quelque chose? — R. Rien que les 

effets ici présens. 
D. Avez-vous emporté de l'argent ? — R. Pas de risque ; il 

n'y avait pas le sou à la maison. 
D. Il est arrivé à Paris avec de l'argent? — R. Oui, il avait 

115 fr.; il a dépensé 100 fr. le premier jour. 
D. Le lendemain, vous êtes revenue à Batignolles ? — R. 

Oui, pour ravoir mes effets. J'ai aperçu Sartorius, et je me 

suis sauvée par les toits. 
D. Vous êtes revenue à Paris rue de la Huchette, et vous 

avez passé la nuit avec Sartorius cette fois? — R. Oui, Mon-

sieur. 
D. Le lendemain, où vous a-t-il conduite? — R. Dans une 

maison publique. 
D. Vous saviez qu'il vous y conduisait ? — R. Non, Mon-

sieur ; je l'ignorais, car je n'ai jamais eu l'intention d'entrer 
dans une pareille maison. U a dit en me présentant: « Voilà 
une pensionnaire que je vous amène!» Et il adonné mon 
passeport «n demandant 10 fr. C'est le prix à ce qu'il pa-
raît. (Mouvement.) La dame lui a dit : « Je vous donnerai les 
10 fr. quand elle aura ses effets. » 

C'est ainsi que je me suis trouvée prise, et faute d'avoir 
10 fr. pour retirer mon passeport, j'ai été obligée d'aller me 
fuire inscrire. Eu arrivant là, j'ai vu Sartorius qui m'a de-
mandé si j'étais pas Pauline Daussy ? Je lui ai dit que oui, 
et il m'a donné un soufflet. Je ne sais plus alors ce qui s'est 
passé. Tout ce que je puis dire, c'est que j'ai reçu onze coups 
de couteau, que j'ai été apportée à l'Hôtel Dieu, où j'ai été 
soignée pendant plus de trente jours. J'y ai eu une fièvre ty-
phoïde qui a retardé ma sortie. 

Le témoin montre sa main gauche à MM. les jurés, et les 
traces de coups de couteau qu'elle porte. L'un des doigts a 
presque été détaché; mais le témoin dit que cette blessure ne 
l'empêche pas de travailler. 

L'accusé conteste ce qu'a dit le témoin sur les dépenses 
qu'il aurait faites, et prétend que Pauline Daussy a dépensé 
son argent avec Gare'. 

M. le président : Est-ce vrai, Pauline Daussy, que vous 
avez dépensé de l'argent avec Garet ? 

Le témoin : Jamais. 
L'accusé, très vivement : Faut pas dire ça. Elle a dépensé 

mon argent et vendu les effets qu'elle avait achetés avec mes 
pièces de 5 francs; elle les avait emportés pièce à pièce. 

Le témoin : C'est faux, je n'ai rien emporté. 
M. le président : Accusé, dans l'instruction, vous avez ré-

clamé les effets de la fille Pauline, en disant qu'elle les avait 
achetés avec votre argent. 

M. le président, au témoin : Vous avez eu une correspon-
dance avec l'accusé? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président, depuis que j'étais 
à l'Hôtel-Dieu; il m'écrivait pour me demander son pardon. 
Je lui ai répondu que je pardonnais, mais que je n'oubliais 
pas. Il m'a répondu qu'il ne voulait pas d'un pardon sans ou-
bli et les choses en sont restées là. Je ne lui en veux nulle-
ment; je sais qu'il n'a agi que par jalousie. 

M. le docteur Ambroise Tardieu développe les conclusions 
du rapport fait par lui dans l'instruction sur les blessures 
reçues par la fille Daussy. 11 en fait ressortir la gravité, et il 
attribue à un hasard providentiel que deux de ces blessures 
n'aient pas été mortelles. Il s'en est fallu de quelques lignes 
que la blessure de l'aisselle ait atteint l'un des vaisseaux 
nombreux et essentiels qui sont dans cette partie du corps. 
Quant à la blessure placée dans la région du cœur, il est fort 
heureux que l'arme ait été détournée par une des baleines du 
corset. 

M. le docteur prend dans un paquet placé sur la table le 
corset de la fille Pauline; il est littéralement rougi de sang. 
Sa chemise est dans le même état. 

L'arme qui a servi à l'accusé est une de ces armes dange-
reuses qu'on appelle couteau-poignard. La fille Pauline dé-
clare qu'elle n'a jamais vu cette arme dans les mains de l'ac-
cusé. 

M. Alexis-Petit Didier, employé au chemin de fer du 
Nord. 

Ce témoin est d'une haute taille; il est ancien militaire et 
porte la plus belle barbe rousse qu'on puisse voir. 

D. Vous avez été employé par Lequeux? — R. Oui, Mon-
sieur, momentanément, en sortant des gardes. 

D. De quels gardes? — R. J'ai été licencié, en mars 1849, 
des gardiens de Paris. 

D. Pour quelles causes? — R. Je suis encore à le savoir, 
car j'ai mes papiers, et je ne sais pourquoi j'ai été licencié 
avec trois cents autres. 

C'est donc chez M. Lequeux que j'ai connu Sartorius. Il di-
sait qu'il allait travailler comme chauffeur à Clichy-la-Ga-
renne ; il partait le matin et ne revenait que le soir. 

Un jour nous sommes allés avec Pauline le chercher à Cl i— 
chy la-Garenne. Nous avons déjeûné, et quand il a fallu 
payer, Sartorius s'est sauvé à travers champs et nous a lais-
sés en plan. Quand je l'ai retrouvé, je lui ai fait des repro-
ches sur l'embarras où il nous avait mis; il m'a répondu : 
« Il fallait faire comme moi, vous sauver. » J'ai 
3 francs le jour où j'ai emmené Pauline. 

M. le président : Sartorius, qu'avez-vous à dire ? 
L'accusé, avec emportement : Il ne peut pas vous dire la 

vérité ! S'il l'a dit, il se fera arrêter comme faux témoin à 
l'audience. Je sais que j'ai commis le crime, que j'ai frappé 
ma maîtresse... 

M. le président : Expliquez-vous sans emportement. Avez-
vous travaillé? 

L'accusé : Oui, monsieur; on me payait toutes les se-
maines. 

Le témoin entre ici, sur ses relations avec Pauline Daussy, 
dans des détails que tous les voiles du monde ne gazeraient 
pas suffisamment, et qui défient toutes les circonlocutions 
que nous poumons employer. 

Il termine en disant : « Quand je suis rentré chez moi le 
20 août, j'ai appris avec douleur ce qui était arrivé. » 

L'accusé : Si tu avais laissé ma maîtresse tranquille, tu 
n'aurais pas eu cette douleur. C'est toi qui es cause que je 
suis ici. Je ne savais pas, messieurs, que ce monsieur était 
recruteur di filles pour les maisons. Quand je l'ai vu le lun-
di, il m'a donné l'adresse de M"1' Lefebvre, rue du Cadran, 
pour y aller chercher ma maîtresse. Il me dit : « Tu peux y 
aller; mais tu ne la trouveras pas; elle est à la préfecture, 
où elle est allée chercher son brevet de vertu. 

Le témoin : Je voulais éviter qu'il la retrouvât, parce qu'il 
menaçait de lui faire un mauvais parti. II répétait toujours 
eu arabe : Andar à la casa, coupar la cabesa à la mujer. 

Le témoin paraît persuadé que ces mots sont de l'arabe. 
M° Morise : Est-ce. que le témoin, qui est recruteur de 

conscrit, et, à ce qu'il paraît, de quelque autre chose encore, 
n'aurait pas présenté la fille Daussy dans deux autres mai-
sons ? 

Le témoin : C'est vrai, monsieur l'avocat. 

M. l'avocat-général Suin : Et, après une telle conduite 
vous vous étonnez de n'être plus gardien de Paris. 

Les autres dépositions ont été sans intérêt. 

Avant de donner la parole à M. l'avocat-général, M. le 

président suspend l'audience pour quelques instaus. 

Quand la Cour rentre en séance, l'accusé demande la 
parole: 

Je tiens à vous faire comprendre, Messieurs, que je ne 

suis pas allé à la Préfecture de police dans l'intention de 

tuer Pauline. Je ne voulais qu'une chose, empêcher 

qu'elle devînt tille inscrite, et la ramener avec moi au 

milieu des honnêtes gens. Quand je l 'ai vue assise à côté 

de la vieille m...., j'ai perdu la tête.... Tous mes nerfs 

ont craqué... je ne sais plus ce que j'ai fait... mais j'en 
ai un grand regret. 

M. l'avocat-général Suin soutient l 'accusation, en con-

cédant qu 'il peut exister dans l'affaire des circonstances 
atténuantes. 

M' Morise, chargé de la difficile mission de présenter 

la défense de Sartorius, s'est attaché surtout à f
a

' 

ter par le jury la circonstance aggravante de ]n
lreéc8r

« 
ditation. P^m^ 

Après le résumé de M. le président, et une cou 

libération du jury, l'accusé a été déclaré coupable c?
6
^ 

tative de meurtre, la préméditation ayant été écarté le5 ' 

jury a, de plus, accordé à Sartorius des circonstan ^ 
ténuantes. Ce8 a;, 

Sartorius : Je demande à la Cour d'avoir de l'i 
gence pour moi. lnd u|< 

La Cour, après en avoir délibéré, faisant aDnli 
des art. 2, 295, 304, 463 et 21 du Code pénal, con?'^ 
ne Sartorius à sept années de réclusion. ' aD. 

Sartorius : Si c'est possible ! possible ! Pauline ' P, 

line ! qu'as-tu fait? Sept ans de réclusion ! Pauline ' P 

line ! Perdre ainsi un homme ! Pauline ! Pauline ! ' ^ 

Les gendarmes emmènent le condamné. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en dat 

11 février 1850, ont été nommés : * ^ 

Juge de paix dn canton de Villefranche, arrondissent 
ce nom (Aveyron), M. Guillaume-Louis Guirondet, avocA* ^

s 

remplacement de M. Davet ; ' ^'>ej 

Juge de paix du canton de Saint-Mamert, arrondis* 
de Nîmes (Gard), M. Louis-Isidore Maigron, supplé

a

eBlet: 

juge de paix de Saint-Chaptes, en remplacement de M p ^ 
sen ; ' ,tts-

Juge de paix du canton de Beaumont, arrondissement 
Cherbourg (Manche), M. Leturc, juge de paix de S 

1 autre, 

. Juge 
Jean-de-Dare , en remplacement de M. Millet ; 

Juge de paix du canton de Saint-Jean-de-Daye
 art 

dissement de Saint-Lô (Manche), M. Pierre Lecoq, ancien 
de paix, en remplacement de M. Leturc, appelé à d'à ' 
fonctions ; 

Juge de paix du canton de Nocé, arrondissement de M 
tagne (Orne), M, Pierre-Yldevert Rossignol, licencié en il'"' 
maire de Notre-Dame- d'Après, en remplacement de M T 
bert, décédé ; ' **• 

Juge de paix du canton de Lescar, arrondissement de P 
(Basses-Pyrénées), M. Laplace , ancien juge de paii '! 
remplacement de M. Clariget ; 1 * 

Juge de paix du canton de Beaumont, arrondissement d> 
Castel-Sarrasin (Tarn-et Garonne), M. Gasc, suppléant d 
juge de paix du canton de Lavit, en remplacement de M IL 

lites; *• 
Suppléant du juge de paix du canton de Selongey arro 

dissement de Dijon (Côte-d'Or), M. Louis-Jean-Etienne Japi! 
notaire , en remplacement de M. Chauchot , démission 
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Buchy, arrondis-
sèment de Rouen (Seine-Inférieure), M. Alcide Ferry, p

ro
. 

prietaire, en remplacement de M. Bocquet, démissionnaire-
Suppléant du juge de paix du canton de Clères, arrondis-

sèment de Rouen (Seine Inférieure), M. Héliot- Leblanc mairt 
de Fontaine-Lebourg, en remplacement de M. Leduc, 'appaU 
à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Maiier 
arrondissement de Niort (Deux Sèvres), M. Jean-Jérôme Ta' 
lonneau, notaire, en remplacement de M. Servand démit-
sionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chàtillon-wr-
Sèvres, arrondissement de Bressuire (Deux-Sèvres), M. Henri 
Picherit, notaire, en remplacement de M. Roy, démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Draguignan, ar-
rondissement de ce nom (Var), M.Jean-Baptiste Cauvin,i-
vocat, en remplacement de M. Pellicot, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Beaumes, arron-
dissement d'Orange (Vaucluse), M. Joseph-Florent Vaton, pro-
priétaire, membre du conseil d'arrondissement, en remplace-
ment de M. Vaton, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton ouest d'Orange, ar-
rondissement de ce nom (Vaucluse), M. Alphonse-Raymond 
Monier Vinard, avoué licencié, en remplacement de M. Cor-
sin, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Plumartin, arw 
dissement de Chàtellerault (Vienne)', M. Jacques-Auguste Sa-
vattier, ancien magistrat, en remplacement de M. Dupuirodi, 
démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Civray, arrc 
dissement de ce nom (Vienne), M. Constant Malapert, avow, 
en remplacemont de M. Beauregard, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Suppléans du juge de paix du canton de Chàteauneuf, ar-
rondissement de Limoges (H»ute-Vienne), MM. François Ma-
nier et Jean Barbe, notaires , en remplacement de MM. Rou-
gier et Mosnier, démissionnaires ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-F»rgea«, 
arrondissement de Joigny (Yonne), M. Antoine-Louis Gèll», 
en remplacement de M. Damour, démissionnaire. 

paye ces 

CHRONIQ.UE 
 ' : al 

PARIS. 13 FÉVRIER. 

Il se fait en ce moment à l'administration des poste* 

un travail sur la question de la franchise de port accor-

dée à un certain nombre de fonctionnaires de l'ordre * • 

ministratif et judiciaire. Dans le but d'obtenir les f» 

seignemens que cette étude peut exiger, M. le direct-

général des postes a pris une mesure dont nous aim -> 

à croire qu'il n'avait pas calculé toute la portée. 

Voici ce qu'a imaginé M. Edouard Tayer : , 

Tous les chefs de parquet ont reçu du directeur dfl 

postes de leur arrondissement l'injonction de se rendu 

pendant cing jours consécutifs au bureau de poste pO* 

y faire, conjointement avec un employé de ce b
ur
^ 

l'ouverture de l'inspection des dépêches qui leur serait 

adressées; on leur faisait savoir, en outre, qu'en cas * 

refus, et par ordre de M. le directeur-général, Jeu 

pêches ne leur seraient pas remises. Pareilles injoncli» 11 

ont été faites aussi à des juges d'instruction. ^ 

Un grand nombre de magistrats, justement bW£ 

par ce qu'il y avait d'irrégulier, nous pouvons ®e 

dire d'inconvenant, dans ces injonctions ainsi notUj 

par M. le directeur-général des postes, ont nelteDie
111

,^ 

fusé d'y obtempérer, déclarant que l'administration^ 

postes n'avait aucune qualité pour pénétrer '
e
 ^ 

cret des correspondances judiciaires, et que le» j 

trati manqueraient à leur devoir en tolérant une part 

immixtion, , ^ 
On assure que M. le procureur-général près ' a

 r 
: Paria a (twmaU&nwnt 1. mr-r» des ^ 1\ de Paris a formellement approuvé la résistance des . 

bres du Parquet de son ressort, et qu'il leur a ad 

une circulaire dans laquelle il leur fait savoir qu "j
1
^ 

ployé de la poste pourra, s'il le jugeconvenable, se ■ 

porter au parquet avec les dépêches, en constater ^ 

rieur, en vérifier le poids pour l'appréciation de 

mais que les magistrats doivent seuls ouvrir ',
eS

 p
|otf 

ches, seuls en prendre communication, et que 1 fz^^t 

de la poste devra s'en rapporter à leur déclaratio"» 

la dépêche est relative aux affaires de service. ^ i 
Ou dit que M. le garde-des-sceaux doit transfu ^ 

tous les procureurs-généraux une circulaire dans 

me sens.
 ae

|e< 

On nous écrit de plusieurs ressorts judiciaire^ 91 ^ 

singulières prétentions du directeur-général de » r^; 

ont été, de la part des magistrats, l'objet de réclaBJ 

fort vives adressées à la chancellerie. 

— M. Sehwarts a acheté, en 1833, de deux "^j. 

les frères Mohammed, une ferme dite ferme de s 

près Blidah, dont l'importance était évaluée a l^gs^ 

paires de boeufs, ce qui voulait dire, dans je Jof 

arabe que cette étendue était telle qu'il fallalt e 
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atn. 

Pi* 

rPS
 de bœufs à sa culture. Cette ferme était 

^n^^ers, de figuiers, de citronniers, qui en 

tealéo
 a

 ,,pntab'e paradis terrestre. - un veina r 
La vente l'ut faite 

IS^^uM^ë perpétuelle de 372 franot. 

K^flnf alors V» était, en 1845, en Algérie *^rB IUDE

,
N

K ;
f

a

d
e ïwèc "française, acheta moyennant 

àle
tioe

!'„,w les droits des frères Mohammed contre 
1814, servit exactement la 

de Soumâa, pendant ce 

" ème: sui-

^tbvvar-s, qm, J
US

T' e« 
X-^SP 372 franc». La fenn 
fè«t6

 f,,iuourM. Schwtrtsà l'état de 

devins do la guerre élargissaient ou res-
q
 nt le c-rcle de l'occupation française, il pouvait 

ëïXer. ou il était ( 

I > 

tf £iva cependant 

W
p
 iïLuvait voir ou perdre de vue ses vastes pos-

'
 e

t les mille ou douze cents arbres qui les cou-

ependant, il y a cinq ou six ans, que M. 

oya en Algérie un représentant qui put en-

>c sécurité le pied sur le territoire de la 

rocéd .t à un arpentage de son 
. i terni" — 

nt 4 

mta, 
Gins. 

»rror> 
u juge 
atre, 

Mot. 
droit 

■ A,. 

«Pu 
ix, « 

nt d« 
M d, 
M. fie. 

arron. 
"apioi, 
ission-

ondb. 

pro-
laire ; 
rendii-
, mairt 
appelé 

on-sur-
. Henri 
ission. 

an,ar-
vin, i-
re; 
arroc-

on.pro-
mpla* 

ar-
aymond 
i. <* ! 

, arron-
ste Sa-
uirodi, 

arrc 

, avoue, 
t font-

euf, » 
s Moi 

Roi-

Gallon, 

,.^rts env 
«ettre avec 

*Z de Soumâa. Il y . 
1 escorté d'un géomètre et d'interprètes, contra-

irement avec ses vendeurs 

•ST«vait pas
8é huit

 i
our8 à cuercher

»
 et

 <I
U 

vrir enfin dans les montagne 

es frères Mohammed, 

il avait pu 

voisinage. 

Schwarts entage, si l'on encroit une lettre que M. Schwarts 
8f|

 5" [a personne qu'il avait envoyée à la recherche^ 

*T"
U
fermede Sommâa, eut pour résultat de constate^ 

lieu de 400 hecares que les quarante paires d 

^'fe pouvaient faire supposer, il n'y en avait que dix. 

il frères Mohammel,auxque!s on fit,au sujet de cette 
~~~ a&*âa de justes reproches, répondirent , „

na
tion exagérée, 

- Vils avaient fait vis à vis de_M. Schwarts, les 

qu'Us ne l^le faisaient tous à régard des Français Arabe: 
"""aient pas pouvoir garder longtemps leur conquête 

:
 '- îue et, loin de se montrer sensibles aux accusations 

i éloyau'é et de mauvaise foi qui leur furent prodi-
^ a V ;u rirent beaucoup de leur ruse et s'en félicitè-

reot. î 'inendant, M. Schwarts, en 1844, cessa de payer à 

RaaaVn
9
 les 372 francs de la rente. En 1848, il de-

laiosi 1,850 francs que M. Baudens lui demanda ju-
M. I;VJJ 

>t ainsi i,ou» H»W 

airement. H répondit a cette demande en soutenant 

\e» renseignemens qu'il avait étaient tellement va-

-■ -"u en rapport avec ce que son titre lui permet-

poste» 

t accoi-

dre ad-

es refr 

recteu'' 

eur a" 
rend!* 

ste pv*' 
buresn. 

8 f0 
notifié 
ment 1*' 
tion de* 

le * 

i ms-' 
pare^ 

laCoSf 

es< 

'an** 

se< 

rl'e^ 

}
 liJj 

VF-

ion, ^ 

'V 
rnati^! 

quara" 

^'espérer, qu'il' était fondé à "se demander si la ferme 

MSMwfo existait réellement, ce qui justifiait son re-

fti de paver sur ceite demande ; un jugement du Tribu-

nal civil (ïe la Seine, du 12 juillet 1848, se fondant sur ce 

mit demande était ia<ée sur l'existence d'une quotité 

de terrain en Algérie, en rapport avec la rente de 372 fr. 

paran; que Schwarts contestait formellement l'existen-

ce même du terrain, en considération duquel la rente 

était consiiiuée, tant qu'il n'était pas justifié par Baudens 

de l'existence et de la contenance des terres dont s'agit, 

ce dernier ne pouvait valablement exiger le paiement de 

ladite ren'e, a sursis à statuer sur la demande jusqu'à 

jwuiicaiion par M. Baudens, de l'existence et delà con-

ttaance de la ferme de Soumâa. 

Sur l'appel de M. Baudens, la Cour (4* chambre), après 

ivoir entendu dans son intérêt M' Léon Duval, et dans 

l'intérêt de M. Schwarts, M* Pepin-Lehalleur, a renvoyé 

aussi l'appelant à la recherche du paradis terrestre, ven-

du à M.Sohwirts par les frères Mohammed, ses cédans, et 

a confirmé purement et simplement le jugement atta-

qué. 

— Le procureur de la République près le Tribunal de 

première instance de la Seioe,a fait saisir aujourd'hui une 

brochure intitulée : La Ménippée nouvelle, par M. Ju-

mus. — Pétition sur le Droit au travail, seconde li-
vraiion. 

lies poursuites sont dirigées contre l'imprimeur, l'é-
diteur et l'auteur de cette brochure : 

1* Pour excitation à la haine et au mépris des citoyens 
les uns contre les autres ; 

. 2* Pour attaque contre le principe de la propriété. 

(Communiqué). 

— L'art. 17 de la loi du 21 octobre 1814 oblige les im-

primeurs à indiquer sur tous les écrits qu'ils impriment, 

leur nom et leur adresse ; cependant depuis quelque 

lemps il
 a

 été publié un grand nombre d'ouvrages par 

s détachées et livrées séparément au public, qui ne 
portent pas ces indications. 

Le procureur de la République croit devoir rappeler 

«uxunpriin.-.urs qu'il ne peut y avoir aucune exception 

»l> prescription de la loi. Tout écrit, complet ou non, 

'l
u

' «orj d'une imprimerie, doit indiquer le nom et l'adres-

«dei'uaprimeur, ou au moins s'il s'agit d'une livraison 

un ouvrage en cours de publication, être placé dans une 

"jouverture où se trouve cette mention. Des ordres ont été 

•tfJuei ponr quo les contraventions soient constatées 
v ec 8oin, et les contrevenans seront poursuivis devant 

» tribunal correctionnel. (Communiqué.) 

^ — Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

^W Qas8isf8 pendant la seconde quinzaine de ce mois, 
; ««s la présidence de M. le conseiller Zangiacomi : 
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res graves; femme Montmartre, 

naître Chactas dans une boutique de la rue de Sèvres ; 

il y conduit quelques camarades, et l'identité est parfai-

tement reconnue. Le commandant est aussitôt informé, 

il écrit à Paris, donne procuration; on porte en son nom 

une plainte en vo', on informe. Le boutiquier de la rue 

de Sèvres n'est autre chose qu'un acquéreur de bonne 

foi ; il a acheté le chien 50 fr., dans la rue, d'un incon-

nu, d'un tout jeune homme en blouse; il offre de rendre 

Chactas qui est aussitôt expédié à son maître. 

Mais le boutiquier avait à cœur les 50 fr. qu'il avait 

perdus, et un matin il saute de joie en reconnaissant son 

vendeur, tenant en laisse un magnifique épagneul. 

Plus de doute, c'est un voleur de chiens, un de ces 

jeunes bohémiens de la place Maubert, qui font argent de 

tout ce qui ne leur appartient pas, et le domaine est vaste. 

Cependant, M. Ciraud, qui a un grand respect pour la li-

berté individuelle, u'osant faire arrêter son vendeur, se 

contenta de le suivre toute la journée et d'apprendre le 

soir, dans la rue des Rats, où il demeurait, qu'il se nom-

mait Gaspard Camus. S'étant informé de sa profession, 

il lui fut répondu qu'on ne lui en connaissait pas d'autre 

que celle de promeneur de chiens. 

Tout cela rapporté au juge d'instruction, commission 

rogatoire est envoyée dans le Midi, et Chactas remonte 

en diligence pour revenir à Paris et être déposé au 

greffe. 

C'est à la suite de ces faits que Gaspard Camus était 

traduit devant le Tribunal correctionnel (6' chambre), 

sous la prévention de vol. Mais le jeune Camus est trop 

Gaspard pour comparaître ; il peut braver le courroux 

du plus terrible dogue, mais il craint celui de la jus-
tice. 

Nous devons ajouter que Chactas, tiré du greffe, où il 

était sous le n* 27,852, et amené à l'audience pour être 

confronté avec M. Giraud et l'un des soldats qui l'ont re-

connu rue de Sèvres, s'est conduit en chien de bonne 

compagnie. On lui a pardonné une grimace faite à son 

maître de passage, en faveur d'une caresse par lui offer-

te à son compagnon d'armes, qui, sans fierté, l'a lui a 

rendue avec effusion. 

La confrontation n'ayant laissé aucun doute dans l'es-

prit du Tribunal, Gaspard Camus a été condamné à un 

an de prison, et l'infortuné Chactas a été reconduit au 

greffe, d'où il ne sortira qu'après les délais d'oppo-
sition. 

gages ; 

par une domestique; de 

privée. Le 18, fille Huismann, 

s une maison habitée ; femme 

Delannois, voies 

D
 cas " ' ", E.ifr, 

eurs df-

IlClK
:i 

complicité. 

^^iUeu^'
6

!
1
,
 au

r
§

reff
e! Jamais plus mauvaise niche 

- etr,î fane à ce brillant Chactas, chien de 

e gioier est aux champs, et que la loi 

permettrait encore de coure sus. Mais 

«Cèrït
 fao

™.
,nes a d

&idé qu'il irait au greffe, 

'""ors q ie 

lui 

Lr^'or. u;
a
 '/

lu 11 v
 dormirait eutre deux pièces d 

à ^* d«VrW~
mf

"
n ; p,èce vivante de

 conviction. Ove 
qui ont amené le pauvre animai 

T
S
',£

h
?
ctas étaiten

 garnison à Paris, avec 

5o ,i m -,
 gn

?
; ll faisait

 P
artitl! d

" 2' ba-5Ji' mu re r«t A n ,mm„..A... TT • 

s-« a infortuné 
?. 8!*mots, 

' dora so 
un 

^^Tl!?^ 6VQ c ,mm**^- Un jour que 

^ChtCs r? Ie 1
 r?'

1 menè
 battre au rond-k

 f S n E ^ées Chactas disparait ; deux mois 

f
n
T tait rUF, U

,
Ue ville du

 Midi 
.
e
Petid

t
nt „,,of

 enc
'
,rH doané de se3 nouvelles 

^iPenSUtr38? ldalSmilades
 Paient restés i aa

«t «a convalescence, l'un d'eux croit recon 

et 

—.Un voleur qui, s'il fallait l'en croire, serait d'illus-

tre origine, comparaît devant la police correctionnelle 

(7* chambre) ; cet homme, nommé Jean-Baptiste-Vincent 

Soria, se dit fils d'un ancien capitaine sous l'empire et 

neveu de M. Soria, ancien ministre d'Espagne, aujour-

d'hui général, commandant une division de la reine Isa-

belle II ; lui-même a porté l'épaulette pendant six ans, 

en Espagne. Agé de vingt-quatre ans seulement, cet in-

dividu a atteint le plus haut degré d'habileté en matière 

d'escroquerie : après avoir quitté le service militaire, il 

trouva, à la faveur de lettres de recommandation de son 

oncle, à représenter une maison de Bordeaux, faisant le 

commerce de vins ; mais bientôt cette position ne suffi-

sant plus à ses goûts de prodigalité, Soria commença à se 

livrer à des emprunts de toute espèce et dirigea particuliè-
rement son industrie sur les bijoux. 

Condamné en janvier 1845 à six mois de prison pour 

vol, par le Tribunal de Perpignan, et à un an, en 1845, 

par le Tribunal de Carcassonne, pour abus de confiance, 

il est arrêté de nouveau en 1848 et conduit à Sainte-Pé-

lagie sous prévention de vol; mis en liberté, il est arrêté 

encore le 18 janvier 1849, et conduit à la Force. Le 17 

mars suivant, jour où il devait paraître devant le Tribu-

nal, il est transféré de la Force au Palais-de-Justice, ar-

rivé dans les couloirs du Palais, il prétexte un besoin et 

trouve le moyen de s'évader; il est condamné par défaut 

à deux ans de prison et cinq ans de surveillance. 11 passe 

en Belgique, et quelque temps après revient à Paris, où 

il exerce de nouveau la profession de chevalier d'indus-

trie, sous les différens noms de Vincent, Adolphe Du-
bruque, Loudich, etc. 

Aux plaintes nombreuses des bijoutiers et horlogers 

de Paris, la police reconnaît Soria et le fait chercher; 

mais les plaintes cessent et bientôt de nouvelles plaintes 

du même genre commencent à s'élever au Havre et à 

Rouen; inquiété dans ces villes, où l'on ne se cache pas 

aussi aisément qu'à Paris, il revient dans cette dernière 

ville où il affiche beaucoup d'éclat ; il loge dans des hô-

tels où il élaie des chaînes, des montres, des diamans, se 

dit voyageur de commerce aux appointemens de 2,000 

francs et 25 francs par jour, et de plus issu d'une gran-

de famille qui lui fournit beaucoup d'argent; il se fait re-

commander à des tailleurs, qu'il éblouit de son faste et 

se fait richement habiller par eux ; inutile de dire qu'il ne 

paie nulle part; enfin, le 4 septembre 1849, il est recon-

nu et arrêté. Conduit devant M. le juge d'instruction, il 

nie qu'il soit Soria, et prétend se nommer Vincent. On le 

confronte avec des gens qu'il a dupés sous le nom de So-

ria; il prétend ne pas connaître ces personnes; enfin, 

dans un dernier interrogatoire, confondu, à bout de men-
songes, il avoue son identité. 

En conséquence, il revient aujourd'hui devant le Tri-

bunal sur opposition au jugement du 24 mars et pour des 
faits nouveaux. 

Bien qu'on n'ait pas entendu à l'audience tous les té-

moins entendus dans l'instruction, une multitude de 

malheureux bijoutiers, horlogers, logeurs, tailleurs, etc., 

viennent raconter par quels moyens astucieux ils ont été 
volés. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Alphonse Calipé 

pour Soria, a condamné ce dernier à cinq ans de prison, 

cinq ans d'interdiction de tous ses droits civils, ordon-

nant qu'à l'expiration de sa peine il restera placé pen-

dant cinq ans sous la surveillance de la haute police. 

— Si l'insurrection de juin n'a pas été heureuse, les 

insurgés ne le sont pas davantage, et pour peu que cela 

continue, le Tribunal correctionnel devra s'adjoindre 

une A' chambre pour juger tous ceux qui comparaissent 

devant elle; en voici encore un, prévenu de vol, et, de 

plus, de détention de munitions de guerre. 

Cabin (le prévenu), arrêté le 5 juillet 1848, fut détenu 

au fort de Noisy-le-Sec jusqu'au 10 août suivant, époque 

à laquelle il parvint, à l'aide de protections, à se faire 

mettre en liberté. Quelques jours après (oour se rendre 

digne, sans doute, de la faveur dont il venait d'être l'ob-

jet), il entre dans le jardin d'une dame Bouché, à Bel-

levide, sous prétexte de voir un nommé Kremer qui était 

au service de c-tte dame, et il vole deux arrosoirs. 

Peu de temps après, ce Kremer, homme de mauvaise 

conduite, qui a dissipé par la débaucha la produit d'une 

petite maison, seul patrimoine de sa famille, quitte sa 

femme et va demeurer avec Cabin, ch^z lequel il empoite 

différens objets volés également à M— Bouché. 

Sur la plainte de cette dame, une visite est faite au 

domicile de Cabin, et l'on y trouva les objets volés et, 

de plus, une certaine quantité de cartouches. 

C'est sous la prévention de ce double délit que les 

époux Cabin et Kremer comparaissent aujourd'hui devant 
la 7' chambre. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. le substitut 

Dupré-Lassalie, a condamné Cabin à un an de prison. 

— Dans son audience du 11 décembre dernier, le Tri-

bunal de police correctionnelle avait été saisi d'une 

plainte en diffamation dirigée par M. Frize, commission-

naire au Mont-de-Pi<Ùé, contre MM. Mouillard et Ba-

reste, gérans des journaux la Liberté et la République. 

Cette plainte avait pour but l'insertion dans des numéros 

de septembre dernier de ces deux journaux d'un article 

que M. Frize signalait comme étant de nature à porter 

atteinte à son honneur et à sa considération. 

Lors de l'appel de cette affaire, MM. Mouillard et Ba-

resle ne comparurent pas à l'audience, et le Tribunal, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Vial, les condamna par défaut chacun à 1 mois 

de prison, 50 francs d'amende, et à payer en outre à M. 

Frize une somme de 1 ,000 francs à titre de dommages-
intérêts. 

C'est à ce jugement que MM. Mouillard et Bareste 

viennent former opposition à l'audience d'aujourd'hui. 

M" Atig. Rivière et Colmet-d'Aage fils, défenseur des 

prévenus, posent et développent leurs conclusions, ten-

dant à ce que le Tribunal se déclare incompétent; ils 

se fondent sur ce que la position de M. Frize, comme 

commissionnaire au Mont-de-Piété, lui conférait la qua-

lité et le titre de fonctiounaire public, et comme tel le 

rendait justiciable d'un autre degré de juridiction que 

celui du Tribunal de police correctionnelle. 

Après avoir entendu les observations présentées par 

M* Celliez, défenseur de M. Frize, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocât de la République Vial, le Tri-

bunal prononce un jugement aux termes duquel il se 

déclare compétent, et renvoie l'affaire à quinzaine pour 

être plaidée au fond. 

— M. Fleury Vallat, ingénieur civil, avait saisi le Tri-

bunal de police correctionnelle d'une plainte en contre-

façon qu'il dirige contre M. Pereyre, directeur de l'ad-

ministration du chemin de fer de Paris à Saint-Germain. 

Il articulait que le système de traction atmosphérique 

dont cette administration se sert pour faire monter les 

convois du Pecq à Saint-Germain, n'était qu'une repro-

duction d'un procédé dont lui-même se prétendait être 
l'inventeur. 

Le Tribunal ordonna qu'une expertise serait faite sur 

les lieux. Les experts nommés procédèrent à ces travaux 

et produisirent un rapport dans lequel ils exprimèrent 

une opinion contraire aux prétentions du plaignant. 

C'est dans cet état que l'affaire revenait à l'audience. 

M. Fleury Vallat expose et développe lui-même sa plain-

te. M" Baud, avocat de l'administration du chemin de 

.fer, se borne à s'en rapporter aux conclusions mêmes du 

rapport, et le Tribunal, après avoir entendu le ministère 

public, prononce le jugement dont le texte suit : 

« Attendu que quand même il serait constant que les pro-
cédés du sieur Fleury Vallat, tels qu'ils sont décrits dans ses 
brevets, fussent de nature à constituer une invention breve-
table, il n'est nullement établi que ces procédés aient été ap-
pliqués par la compagnie du chemin de fer de Saint- Ger-
main ; 

» Ayant, d'ailleurs, tel égard que de raison au rapport d'ex-
perts en date au commencement du 23 août 1848 et à la fin 
du 31 mars 1849; 

» Déclare le sieur Fleury Vallat mal fondé dans sa plainte ; 
en conséquence, renvoie l'inculpé des fins de la plainte, et 
condamne la partie civile en tous les dépens. » 

Kremer 

plainte 
a un mois, et a renvoyé la femme Cabin de la 

— Le vol d'une très belle montre à cylindre, vol dont 

les deux auteurs ont été arrêtés par les ageus de police 

de service au bal de l'Opéra, a donné lieu cette nuit à 
une scène des plus singulières. 

La foule était immense, et partant, l'occasion belle 

pour les voleurs ; aussi le service de sûreté avait-il éche-

lonné dans la salle ses agens les plus experts et les plus 

familiarisés avec la physionomie correctionnelle. 

Vers deux heures, un de ces agens remarqua au beau 

milieu d'un groupe, en admiration devant un quadrille, 

un adroit voleur, nécessairement occupé de tout autre 

chose que d'appréciations chorégraphiques. Après avoir 

donné le mot à un camarade, il se posta en observation 

à quelques pas du tireur, puis bientôt, au moment où 

celui-ci venait d'enlever avec une dextérité irréprochable 

une montre et sa chaîne de la poche et de la boutonnière 

-de gilet d'un des curieux, tous deux le saisirent, l'enle-

vèrent comme une plume, et le conduisirent au bureau 

du commissaire de service, en s'opposant à la tentative 

qu'il fit pour se débarrasser dans le trajet de la montre 
accusatrice. 

Mis en présence du magistrrt, le voleur, après avoir 

déclaré se nommer L..., cherchait de se disculper en 

prétendant que la chaîne s'étant accrochée par hasard à 

un des boutons de son habit, la montre l'avait suivie et 

s'était trouvée bien à son insu en sa possession, lors-

qu'un monsieur pénétra tout effaré dans le cabinet du 

commissaire, traînant avec lui une pauvre jeune femme 

toute tremblante, s'enveloppant dans son domino et se 

cachant le visage de son mieux derrière son mouchoir à 
défaut de masque. 

« Cette malheureuse vient de me voler ma moritre! 

s'écriait le survenant d'une voix furieuse; heureusement, 

je l'ai saisie sur le fait, et je vous l'amène pour qu'on en 

fasse un exemple. — Cet homme est fou et je ne sais ce 

qu'il veut dire, répondait la jeune femme d'une voix 

tremblante et en sanglottant. Il s'est jeté sur moi comme 

un furieux et m'a maltraitée ; qu'on me fouille, je n'ai 

pas de montre. — Elle l'aura donnée à quelque compli-

ce, répliquait le volé; pour sûr, c'est elle qui m'a dérobé 

ma montre; nuile autre personne n'était auprès de moi 

quand elle m'a abordé et m'a pris le bras. Au même mo-

ment j'ai senti un mouvement à mon gilet et ma montre 
avait disparu. » 

« Donnez -moi la description de votre montre?» de-

manda le commissaire, quand le plaignant s'arrêta pour 
respirer. 

« Elle rTirle sur la cuvette le nom da Leroy et le nu-

méro 7576, la chaîne est en gourmette, et au nombre 

des br<. loques se trouve une tête de mort avec des yeux 
en rubis. » 

« N'est-ce pas celle que je vous représente ? fit le ma-

gistrat en prenant dans son bureau celle saisie eu la pos-
session de Larcher. » 

Inutile de dire ce qui suivit..Les excuses du plaignant 

pour ia jeune femme qui avait failli être- victime de sa 

méprise, les observations sévères que le magistrat était 

si bien en droit de lui adresser, puis, en détiuitive, la 

constatation des faits au procès-verbal, et l'envoi à la 
préfecture du vériUble voleur. 

— Nous avons mentionné, il y a quelque temps, l'ar-

restation de deux des malfaiteurs qui, le visage barbouillé 

de noir, avaient envahi de nuit la maison d'une dame 

septuagénaire, M"" Cordier, mute de Saint-Denis à la 

Chapelle, et lui avaient volé en la menaçant de mort, une 

sosime de 6,700 fr. cachée dans un amas de pommes de 

terre. Le troisième complice de ce vol audacieux vient 

d'être arrêté par le service de sûreté dons une loaison 

isolée de la rue du Château-Landon, où il avait réussi à 

S i fcmir cach4 de puis lors. Comme ses deux compagnons, 

cet iurJividu nommé L..., est un repris de justice. C'est 

à la prison de la Force, où iis subissaient tous trois une 

condamnation, que, d'après leurs aveux, ils avaient ar-

rêté le projet du vol dont la malheureuse diine Cordter 
a été victime. 

— Une tentative d'incendie a eu lieu celte nuit a la 

prison de la Conciergerie dans des circonstances qui, 

sans un heureux hasard qui a permis d'arrêter a temps 

les progrès du feu, eussent entraîné les plus déploràD.les 

conséquences. Trois malfaiteurs, les nommés Guénisset, 

condamné à vingt ans de travaux forcés pour vols quali-

fiés, éiant en état de récidive ; Leiher, condamné à cinq 

ans de la même peine dans l'affaire Putaux, pour vol de 

nuit avec esca ade et effraction rue Lenoir, au coin du 

faubourg Saint-Antoine, et Richard, prévenu de vols 

qualifiés dans les églises de la banlieue, étaient détenus 

dans une même cellule à l'étage le plus élevé du bâti-

ment qui confine la Cour des comptes et l'église de la 

Sainte-Chapelle. 

Résolus à tenter une évasion, ils n'avaient pas trouvé de" 

meilleur moyen pour y parvenir que de mettre le feu aux 

charpentes des combles et des toitures, afin de pouvoir, 

à la faveur du désordre résultant de l'incendie, gagner 

les bâtimens de la Cour des comptes, et descendre, a 

l'aide des conduits d'eaux pluviales, dans le couloir qui 

longe la Ste-Chapelle, d'où il leur eût été facile de gagner 

la rue de la Barillerie ou les quais. 

La nuit du mardi-gras avait été choisie par eux pour 

la mise à exécution de leur projet, dans la prévision 

sans doute qu'à la suite des fatigues de la journée la 

garde républicaine devrait être moins vigilante et le ser-

vice intérieur de la prison moins régulier. Hier soir donc, 

après la dernière ronde et la fermeture des portes, les 

trois prisonniers se mirent à l'œuvre en ayant soin avant 

tout de boucher la fenêtre de leur cellule commune avec 

l'aide des couvertures de leur lit, afin que nulle clarté ne 

fût aperçue du dehors. Us attaquèrent ensuite, au moyen 

de barres de fer arrachées de leur lit, le plafond, où ils 

ne tardèrent pas à pratiquer une large ouverture qu'ils 

remplirent de paille enduite de suif afin d'y mettre le 

feu et d'embraser les lattes, les poutres et la charpente, 

qui, sèche et vermoulue, devait rapidement prolonger 

l'incendie. , 

Ce premier travail terminé, les trois prisonniers se mi-

rent en devoir de percer le mur qui séparait leur cellule 

d'une chambre plus vaste occupée par six ou huit déte-

nus dont le concours pouvait leur être utile pour assurer 

leur fuite, mais bientôt, rebutés par les difficultés qu'ils 

rencoutrèrent, ils renoncèrent à cette entreprise et mi-

rent le feu à la paille par eux préparée. 

Le feu, dès ce moment, se développa avec une extrê-

me intensité, les poutres s'enflammèrent, et le pétille-

ment des charpentes indiqua que bientôt toute l'étendue 

des combles deviendrait la proie de l'incendie. 

Ce fut alors qu'une circonstance, un obstacle qui avait 

échappé aux prévisions des incendiaires, vint détruire 

tout à coup l'espoir de délivrance qu'ils avaient conçu. 

A mesure que se développait le feu, une fumée âcre, 

épaisse, asphyxiante envahissait l'étroit espace où ils 

étaient réunis. D'abord ils essayèrent d'achever le perce-

ment du mur mitoyen, afin de se procurer de l'air; mais, 

aveuglés et étouffés à la fois par la fumée, force leur fat 

de renoncer à ce projet. Il ne leur restait dès lors qu'un 

moyen d'échapper à l'asphyxie qui les menaçait, car déjà 

ils sesentaientsaisis de vertige, c'était d'enlever des fenê-

tres les couvertures qui les calfeutraient, et de briser 

les carreaux pour avoir de l'air. Ils hésitèrent un ins-

tant, car recourir à ce moyen, c'était se trahir, se dé-

noncer à la vigilance des gardiens. Guénisset, ie con-

damné à vingt ans, disait qu'il valait mieux mourir ou 

attendre que l'ouverture du plafond fût assez large pour 

que l'on pût passer. Mais les deux autres, à bout de for-

ces et de courage, ne partagèrent pas cet avis extrême ; 

ils ouvrirent la fenêtre et appelèrent au secours ! 

Quelques instans suffirent auxgardiens et aux hommes 

du poste pour se rendre maî'res du feu à l'aide de la 

pompe et des seaux à incendie de la prison. Cependant 

les progrès du feu avaient été assez rapides pour que ce 

matin à ueuf heures il ne fût pas complètement éteint. 

Bourse de Pari» da 13 Février 185©, 

AXS COMPTANT. 

5 0[0j. 22 sept 95 80 
41[20[0 j. 2 ; sept.. 
i 0[0 j. 22 sept 
3 0[0j.22juin 58 80 
5 0i0 (empr. 1848... 
Bons du Trésor 41(2 
Àct. de la Banque. . . 2350 — 
Rente de la Ville.... 
Obligat. de la Ville.. 1285 — 
Obi. Empr.25mill.. 1185 — 
Oblig. de la Seine... 1065 — 
Caisse hypo thécaire. . 
Quatre Canaux 1100 — 
Jouiss. Quatre Can. . — — 

ZincVieille-Montag.. — 
Naples 5 0]0 c. Roth. 93 
5 0(0 de l'Etat rom.. 87 
Espag. 3 0(0 dette ext. 37 

— 30i0detteint. 29 
Belgique. E. 1831... — 

— 1840... 99 
— 1842... 99 
— Bq. 1835... — 

Emprunt d'Haïti. ... — 
Piémont, 5 0(0 1849. 89 

— Oblig. anc. 970 
— Obi. nouv. 960 

Lots d'Autric. 1834. — 

25 

1(4 

1(2 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 
96 50 

58 60 

96 40 

58 45 

96 — 

58 — 

96 — 

58 — 

CHEMINS D£ FEU C3TÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aui. | AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 410 — Orléans à Vierz. 320 — 320 — 
Versailles, r. d. 202 50 201 25 Boul. à Amiens.  _ 

— r. g. 168 75 168 75 Orléans à Bord. 411 25 411 25 
Paris à Orléans. 810 — 810 — Chemin du N. . 466 25 463 75 
Paris à Rouen.. 575 — 571 25 Mont. àTro , es. 110 - 110 — 
Rouen au Havre 250 — 250 — Paris à Strasbg. 358 75 357 50 
Mars, à Avign. 212 50 208 75 Tours à Nantes. 265 - 263 75 
Strasbg. à Bàle. 115 — 116 25 

V Histoire de la chute des Bourbons, par M. Albert Maurin, 
est ie premier grand ouvrage historique publié depuis la Ré-
volution de février. Acôlé du récîl col o é des faits, elle offre 
des éludes consciencieuass sur les questions politiques et so-
ciales du jour. Cette édition, mise en vente aujourd'hui par 
l'éditeur P. Amie aîné, est composée de 200 livraisons à 25 
centimes. 

— VEncyclopédie du XIX' siècle est, sans comparaison, 
celle qui résume le mieux la science contemporaine dans le 
progrès. C'est désormais un livre indispensable au magistrat, 

à l'avocat, à Poflkit-r ministériel. L Î mode de souscription 
imaginé par l'administration, pour le remboursement du prix 
des volumes, doit déterminer un grand nombre de personnes. 

— THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT-MARTIN. — Le succès de 
Henriette Deschamps grandit à chaque représentation. Cha-
que soir un public nombreux vient applaudir cettecharmante 
pièce., Aujourd'hui jeudi, les trois dernières nouveautés: 
Henriette, les Chercheurs d'or et les Mémoires du Pont-Neuf! 
En attendant Jocko, retardé par indisposition de M. Espinosa. 

— A la salle Bonne -Nouvelle; le chiffre des recettes de ce 
théâtre de variétés amusantes s'élève de jour en jour; tout 
fait présager que cette vogue se soutiendra avec l'aide deM lu 

Prudence, la somnambule, qui ejt toujours un puissant at-
traii. Prix d'entrée : 1 fr. 

— Lablache dans Lcporello, Ronconi dans Don Giovanni 
feront ce soir jeudi, avec Lucchesi, M

m
" Persiani et Vera les 

honneurs du Théâtre-Italien à Mozart. Demain vendredi 
grande représentati n extraordinaire au bénéfice des crè-
ches: le Barbier et Ma tilde di Shabran, par Lablache, Ron-
coni, Lucchési, Mm,s Per.-dani et Vera ; M' 1 ' Cerito et Saint-

Léon, de l'Opéra ; les Danseuses viem oises, le célèbre vio-
loniste de Kontski, et la charmante M"" Saint-Hilaire dans 
une scène en vers expressément écrite our la circonstance 
par M. Alex, Dufaï, * 
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Ventes immobilières. 

. !■> <•■ 

à 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

„
 P

- M4IS0N RUE CADET. 
Etude de M« DELORME, avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 83. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 23 février 1850, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Cadet, 12. 

Produit brut : 12,897 fr. 
Mise à prix : 140,000 fr. 

f S'adresser : 
1° A M* DELORME, avoué poursuivant, rue Ri 

chelieu, 85, 
2° A M'Enne, avoué à Paris, rue Richelieu, 15; 
3° A M* Loustauneau, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 291 ; 
4° A M* Picard, avoué à Paris, rue du Port-

Mahon, 12; 
5' A M* Desprez, notaire à Paris, rue du Four-

Saint-Germain, 27 ; 
6° Et sur les lieux, au concierge. (698) 

farit llllvfîll HUE NEUVE-SAINTE. 
«* iU Al OU il GENEVIÈVE' 

Etude de M* Ernest GODARD, successeur de M* 
Levillain, avoué à Paris, boulevard Saint-De-

nis, 28. 
Vente sur licitaiion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, deux heures de re-
levée, 

Le samedi 23 février 1850, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Sainte-

Geneviève, 17 ancien et 25 nouveau. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : Audit M' E. 
GODARD, avoué à Paris, boulevard St-Denis, 28. 

 (736) 

PA- S MAISON VSEDUEU. A PARIS. 

Etude de M' LORGET, avoué à Paris, rue Saint-
Honoré, 317. 

Vente par suite de surenchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal de première 
instance de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 
local et issue de la première chambre, deux heu-

res de relevée, le jeudi 21 février 1850, 
D'une grande el belle MAISON, site à Pans, 

rue de Verneuil, 9 ancien et 11 nouveau, 10* ar-
rondissement de la ville de Parrs'.' 

Produit brut; environ 18,896 fr. 
Mise à prix : 233,400 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" LORGET, avoué du surenchérisseur, 

rue Saint Honoré, 317. 
2" A M* Bjncompagne, avoué, rue Vivienne, 10; 
3° A M* Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10; 
4° A M'Tronchon, avoué, rue St-Antoine, 110; 
5° A M* Dyvrande, avoué, rue Favart, 8. 
Présens à la veir.e : 
6" A M* Pascal, avocat, rue Basse-du-Rempart, 

48 bis. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE PARIS A STRASBOURG. 
148, rue du Faubourg-Saint-Denis. 

Aux termes de l'article 34 des statuts, le con-
seil d'administration a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires qu'une assemblée générale ex-
traordinaire est convoquée p'oiir le 15 mars pro-
chain', a trois heures de l'après-midi, salle Herz, 
rue de la Victoire, à l'effet de délibérer : 

1* Au sujet do l'obtention d'une prolongation de 
durée de concrSsion à 99 ans. 

2° De la construction d'un embranchement de 
Bi s nés à Joinville, en passant par Saint-Dizier, 
et d'un développement d'environ 50 kilomètres. 

3° L'une demande en modification de l'article 
44 des statuts. 

La délibération sera prise conformémeut aux 
prescriptions de l'article 33 des statuts. 

MM. les actionnaires propriétaires de quarante 
actions qui vou iront assister à l'assemblée, de-
vront, aux termes des statuts, déposer leurs titres 
au siège de la société quinze jours avant l'époque 
lîxéepourla réunion. Il leur s>>ra remis une carie 
d'admission. Cette carte sera nominative et per-
sonnelle. 

CHEMIN DE FER DU KORD. 

Les administrateurs de la compagnie du chemin 

de fer du Nord prient de nouveau MM
 le

, 

ngires qui n'ont pas complété les versenie lioi>-
pelés avant le septième, de vouloir bien l aP-
tuer sans retard afin d'éviter la mise en 

leaia. actions prescr tes par les statut» deT" 1* * 
pagine. 

1" Pensionnat et Exte7n^>~ 
,« D„-:_ lae

( 

10,000' 
A VENDRE moiselles. près ParLT;^-
satu 10,000 fr.; prix : 10,000 fr.; 2° Extern U|" 

jeunesgens dans Paris, produisant 6,000 fr ■ 
6,000 fr; 3" Hôtel meublé bien situé prod Pr'I; 

3 500 fr.; prix : 9,000 fr.; 4* Autres, fonds en 41 

genres. S'adresser à l'étude de MM. Fortin-j0'1 

bert et Desgranges, 148, rue Montmartre. 

PLUS DE CHEVEUX GRÎsT 
tient les mêmes articles que feu M"« MA, «

a
 m 7 

EAU pour TEINDRE les CHEVEUX et la BARBE à 1»^ 
nule, en toutes nuances et pour toujours, et

 CE
?'' 

DE TUBQUIE pour\enlever les taches de roust 

— Prix de l'article : 6 fr. (salon pour teindr»" r' 
magasin, me Richelieu, 67, nouveau 
cochère, à l'entresol. (On expédie.) 

w > Port, 

COMITÉ DE DIRECTION : 

MM. BOUSSINGAULT, de l'Académie des Sciences. 
FLOURENS, de l'Académie des Sciences. 
LAURENT1E, ancien inspect. général de l'Université. 
Cn. LENORMANT, de l'Institut. 
LIOUVILLE, de l'Académie des Sciences. 
MAUVAIS, de l'Académie des Scienees. 

PARDESSUS, de l'Institut. 
PAYEN, de l'Académie des Sciences. 

PRIX DES VOLUMf S : 

Papier ûn . . 
Vélin superflu. 

7 fr. 
8 

ENCYCLOPEDIE DU XIX SIECLE 
DES SCIENCES, DES LETTRES, DES ARTS, DE E'AGRICULTURE, DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE, 

AVEC LA BIOGRAPHIE DES HOMIES CÉLÈBRES ET 2,000 GRAVURES DANS LE TEXTE. — 62 VOL. GRA3D HT A DOUBLE COLOSSE-

38 VOLUMES SONT PUBLIÉS , 40 LE SERONT DANS TROIS MOIS, ET TOUT L'OUVRAGE EN 1851. 

COMITE DE DIRECTION : 

JIM, PÉCLET, inspecleur géuéral de l'Université. 
PELOUSE, de l'Académie des Sciences. 

'RECEVEUR (.l'abbé), professeur à la Sorbonne. 
RICHARD, de l'Académie des Sciences. 

ROYER COLLARD, prés'dent de l'Acad. de Méd«j 
VALENCIENNES, de l'Académie des Sciences ' 
VELPEAK, de l'Académie des Sciences. 
Baron YVALKENAER, de l'Institut. 

Ecrire FRANCO rue Jacob, 31, 

A M. DE SAINT-PRIEST, DIRECTEUR-Gési^ 

Chaque volume, au prix de 7 francs, contient au moins 800 colonnes et 1 million 600,000 lettres, c'est-à-dire quatre fois plus de matières qu'un in-8° ordinaire, qui, sans gravures, coûte 7 fr. 50 c 

Une bonne encyclopédie devient un ouvrage de première nécessité 
pour qui veut se maintenir a la hauteur des connaissances de son épo-
que. C'est ce qui explique le succès si général des encyclopédies. En 
Allemagne, il en est une qui a réuni plus de 65,000 souscripteurs, pen-
dant que 30,000 étaient obtenus, en Angleterre, par l'Encyclopédie 
britannique, qui coûte 1,000 fr. 

La France, qui produisit avec tant d'éclat la première encyclopédie, 
voyait décroître sa puissance d'initiative depuis que les encyclopédies 
ee publient ou se réimpriment à Paris, par pure spéculation de librairie, 
sans comité de direction, sans pensée d'unité, sans méthode ni esprit 

d'ensemble. 

Séduit par l'appât du bon marché, on croit posséder une encyclopédie 
complète, et l'on y cherche en vain la géographie, la biographie, l'his-
toire, ou bien, au lieu d'un lucide exposé des sciences, des arts, des 
progrès et des découvertes nouvelles, c'est une compilation incohérente 
où fourmillent des erreurs et des inexactitudes eh fout genre, où man-

quent les gravures indispensables à l'intelligence des articles. 
L'ENCYCLOPÉDIE DU XIX< SIÈCLE a été fondée dans l'honorable 

but de vulgariser la science et de maintenir à l'étranger la souverai-
neté de l'esprit français, en rétablissant sa suprématie encyclopédique. 
Tous les grands journaux de Paris, sans exception d'opinion, ont fait 
apprécier sa supériorité sur toutes les encyclopédies françaises et 
étrangères. La haute presse anglaise et italienne a loyalement constaté 

ce fait. 

Résumant tous les ouvrages de science, d'histoire, d'art, de. jurispru-
dence, de médecine, de géographie, d'agriculture, de eommerce, d'in-
dustrie et de mécanique, elle offre une grande économie d'urgent à qui 
ne peut acheter beaucoup de livres, et une grande économie de temps 
à qui a peu de loisir pour lire et étudier. 

Sous la monarehie, le ministre de l'instruction publique a souscrit 
pour cinquante exemplaires. Sous la République, pareil témoignage lui 
est venu du ministre de l'intérieur. Aucun gouvernement n'a jamais pa-

troné une autre Encyclopédie. 
SOUSCRIPTEURS-ACTIONNAIRES. 

Pour rendre 1'' Encijvlopédie accessible à toutes les fortunes, 1rs plus 
grandes facilités de paiement sont accordées aux souscripteurs. Ces cré-
dits, forçant l'administration à se mettre en avance de plusieurs cen-
taines de mille francs, elle a créé, pour y suffire, 1,500 actions n'im-
posant d'autre obligation que de solder l'exemplaire dans le cours d'une 
année Déjà plus de la moitié de ces actions est souscrite. 

L'action est de 380 fr.— Elle se paie par tiers, il 2 mois, 6 mois et un 
an ; par moitié, à i mois ou 8 mois, ou en un seul paiement à 6 mois. 

AVANTAGES. 
L'action donne droit : 1° à l'exemplaire de 364 fr., dont la collection 

est livréeavee le titred'action ; 2° à 1(1500 dans la moitié dés bénéfices. 
Le Souscripteur actionnaire, couvert du prix de son action par son 

exemplaire de 364 fr., ou de 410 fr., sera en outre remboursé par les 
dividendes dès qu'on aura atteint le chiffre de 3,000 souscripteurs; à 

6..000, son action produira 1 ,000 fr, 

MODÈLE DE SOUSCRIPTION AUX ACTIONS 

Je déclare me porter souscripteur actionnaire de l 'ENCvcLoptr, 

DU XIX' SIÈCLE pour une action de 360 fr. que j'acquitterai sur m,'1 

dats tirés par la direclion, et payables à mon domicile, savoir : 'h?" 

quer les époques de paiement.) à la condition d'avoir préalablemnii 
reçu mon litre d'aetion et lès volumes déjà publiés. (Dater et Bisne 

On a droit aux volumes vélin en terminant ainsi son bulletin. " 
Pour recevoir l'exemplaire vélin, du prix de 410 fr., j'autorise ladi. 

rection à ajouter 40 fr. au premier mandat qu'elle doit tirer sur moi 
En soldant l'action dans les deux mois, en un seul paiement, on'n, 

çoit franco, à, domicile, tous les volumes déjà publiés. 
SOUSCRIPTION AUX VOLUMES. 

Le nombre deS2 livraisons étant i On reçoit franco les volumajii 
invariable, l'ouvrage complet coù- publiés, en payant immédiateaJ! 
tera 364 f. p. fin, et 410 f. p. vélin. « 64 fr., et 50 fr. tous les six moii,"' 

NOTA. A quiconque en fait la demande, la direction adresse, franco, un Spécimen du format, du caractère, du papier et des gravures de l'ouvrage, avec les noms des collaborateurs en regard de leurs articles. 

Librairie historique, archéologique et scientifique de S K lift, 5>, rue du Pont-de-iLodi, à Paris. 

30 CENTIMES 
LA LIVRAISON. 

14 livraison» sont en vente. 

LIVRE DES METIE 30 CENTIMES 
Li LIVRAISON. 

14 livraison» sont en Tente, 

Z6EBZBE£S=si 

CORPORATIONS OUVRIÈRES, COMMUNAUTÉS, JURANDES ET CONFRERIES DES MÉTIERS ET DES MARCHANDS EN FRANCE ET EN BELGIQUE, 

DEPUIS LEUR ORIGINE JUSQU'A LEUR SUPPRESSION EN 1789 , 

Précédé de recherches sur les six Corps des marchands de la ville de Paris et sur le Commerce au moyen âge. 

Par P.-fi,. Bibliophile JACOB et FEK1>1VA\89 §£KË. 
Splendide édition illustrée de 40 peintures miniatures imprimées en or, argent et couleur*, 120 planches imprimées à part et d'environ 4,000 gravures intercalées dsns le lexte, exécutées d'après les monumers historiques conservés dans les musées, bibli-

ques, archives et collections nationales et particulières de la France et de la Relgique, et représentant les costumes de travail et de cérémonie des ouvriers et des marchands ; les réceptions des gens de métiers aux différens grades; les portra 
artisans illustres et leurs chefs d'œuvre ; les jetons, les seaux, les blasons, les devises et les bannières des communautés d'arts et de métiers; les maisons de corporations et les maisons de ville; les images et les processions des confréries ouvrières, 

les obsèques des confrères, etc., elc. 
liE LIVRE D'OR DES MÉTIERS formera 6 volumes ln-8° Jésus, et sera divisé en ÎOO séries de « livraisons chacune ou en livraisons simples. — Prix de la livraison t 30 cent, pour Pari: 

•£."» c. pour la province ; 40 c. pour l'étranger. 

Pour paraître le 1© février, chez P. AMIC l'aîné, éditeur, rue St-Joseph, 6 —ILA. f " LIVRAISON ME 

HISTOIRE 

DE LA 

85 cent* la livaison. 

CHUTE DES BOURBONS 
GRANDEUR ET DÉCADENCE DE LA BOURGEOISIE. 

PAR 

ALBERT MADRIN. 

300 livraisons 

Cette histoire du peup'e français embrasse la Restauration, le Gouvernement de Juillet et la RÉVOLUTION DE FÉVRIER . Elle est publiée en 200 livraisons à Sri centimes, et formera 5 volumes grand in-
illustrés de 00 belles gravures sur acier, portraits en pied des hommes importans des DEUX RÉVOLUTIONS. 

E\ VESTE . chez le mime éditeur, EA TERREUR itE \\t HE . par Albert MAERI.V Brochure de IOO pages, 3© cent. 

EU'\-DE-HE DE COGNAC. 
PLUS ©-INTERMEDIAIRES. 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour la và 

de leurs eaux-de-vie vieilles, sans I'INTERVENTION ME-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiai» 

Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 

MAISON CENTRALE , rue Notre-Dame-des-Yictoii* 

40, place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai Saint-Bens: 

à Paris. 

VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et toi 

Aï et Épernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 f., qualités "jP*^
1
* 

Avis divers. 

A céder avec facilité pour le paiement, un Cabinet d'af-
faires créé depuis 28 ans à Paris. S'adresser, de deux à 
six heures, à il. Lallemand, rue Marsollier, 7, place Ven-

tadour. 

TOUX 
MAUX DE GORGE, 

COQUELUCHES 

et irritations de poitrine. 

L'eflicacilé de la PATE et du SIROP de NAFÉ contre 
ces ulfcclions a été officiellement constatée par les méde-
cins des hôpitaux de Paris. Dépôt rue Richelieu, et 

dans chaque ville. Prix : 75 e. et 1 fr. 25 c. 

F 1 \J é\ W~ IM'ÊcriON 2 f. 50, DRAGEES S I. 50,' in-
»& vÈÊr fe^'ibles contre les écoulemens des deux sexes 
• «Br ^ P' us anciens. Sûrs de ce remède, nous four-

nirons gratuitement les médicaments nécessaires 
! à la guérison de ceux qui ne seront pas guéris, 

i fUÙMUR r. Cadet 34, r. Rambutéau II el tous les Pbar. 

DtrVAL, près la Porte-St-Martin. 

Garanties à 8 fr.—Se démontant et se nettoyant avec facilité. 
'Grande variété de bronzes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se recomT 

mande par la supériorité de sa fabrication et le beau choix de ses modèles. — Le^ 
' tout marqué en chiffres connus. — ECHANGE et REPARATION de vieilles lampes. 

"x^Tv^ntmnon. légale «âlete Acte» d® Société est obligatoire, pour l'année 1$54), dans 1» GAZETTE DES TRIBUNAUX, EE UBOII et Se JOURNAE 'GENERAE D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉ» 

B'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le 31 janvier 1810, en-

"IDÎM'M . Alexandre LOUIS , mar-
chand de châies à Paris, rue ViJe-
Gousset, 2, place des Victoires, de-
meurant actuellement cour des Fon-

" Et"'. I^l-Alè'xandre ROURNHONET, 
marchand de châles, aux droits de M. 
Francière par conventions verbales, 
demeurant à Parie, rue des Fossés-

Montmartre, 2, 
Il appert : 
Que la société en commandite, exis-

tant à Paris sous la raison et signature 
Alexandre LOUIS et C=, pour le com-
merce de chins, tissus et nouveautés, 
avant sou siège à Paris, rue Vide-
Gousset, 2, place des Victoires, for-
mée suivant acte sous seings priues, a 
Paris le 20 janvier i344,enregistré,et 
qui devait durer jusqu'au 31 janvier 
1852, a été dissoute à partir du ^juil-
let 1848, el que toutes tfîaires étant 
apurées, il n?v a lieu à liquidation. 

Aleùndre Louis, P. BOURSHOSET 

Par acte du 30 janvier 1850, une so-
ciété en commandite a été formée pour 
■ix années, sous la raison sociale A. 
LOUARNE et C«, et ayant pour but le 
commerce de lingerie et nouveautés, 
entre «lie Arnnte LOUARNE, demeu-
rant an siège social, rue Neuve-Sainl-
Augustin, 32, et une personne dénom-
mée en l'acte qui a fourni 2,500 Ir. 

sur 6,000 fr. , capital soçial. 
Paul CotïNNE. (1345) 

D'un acte sous seing privé, en date 
du 29 janvier 1850, dûment enregis-

tré, 

nu'une'société en nom collectif et 
en commandite a été formée, a Paris 
entre M. J -B 51AMQUET et M. DE 
Y'ÈZE et les commanditaires désignes 

audit acte. 
Ctte société a été ccnstiinée pour 

quinzi ans, à partir du t«' février 
courant, »ous la raison de MAMQUET 

et C» et ovec une première n.ise de 

fonds'de 2r,,ooo fr. , 
La société a pour objet la fabrica-

tion des soies à coudre, couloimets 
etc., par les procédés brevetés de M. 

Maniquet. 
Lé» associés gérans no pourront 

faire usage de la signature que pour 

les affaires de ia société. 
Pour extrait conforme : 

MANIQUET et O. (1346) 

Suivant acte reçu par M« Edouard 
Lefébure de Saint-Maur, soussigné, el 
son collègue, notaires à Paris, le 6 
février uio, enregistré, 

Il a ete fondé une société en com-
nunditt dénommée la France, compa-
gnie des mines d'or de la Californie, 
ayant pour but l'exploitation des mi-
nes d'or de la Californie, 

Entre M. lacquts R1GAUD, avocat à 
la Cour d'appel de Paris, y demeu-
rant, rue (tes Jtûneurs, 3, seul gérant 
responsable , dont la signature ne 
pourra, dans aucun ras, servir à la 
ci e .non de valeurs, billets, litres ou 
effets de commerce, 

El toutes les personnes qui devien-
crjnt propriétaires des actions qui, au 
nombre de douze mille, formeront, 
quand eiles ssront toutes placées, un 
fonds social de 6t 0,000 fr. 

La raison sociale de ladite société est 
R1GAUD et C el son siège est éta-

bli à Paris, rue Vivienne, 34 
E le commencera ses opérations ie 6 

février t85o et les finira quatre ans 
après, le 6 février 1854. 

Pour extrait : 
Signé : LEFÉBURE. 

Cabinet de Ch. MOULIN, ancien prin-
cipal tlerc, à Paris, place des Vic-
toires, 7. 
D'un procès-verbal de délibération 

de l'Assemblée générale extraordinaire 
des associés et actionnaires de la so-
ciété eu commandite ci-aprés dénom-
mée, convoquée spécialement, confor-
mément i l'an 45 des statuts, en date 
à Paris du 21 janvier 1850, enregistre 
le 12 février suivant, par Delesiang 
qui a perçu 5 fr. 5o c, décims com 
pris. 

Il appert : 
Que la société en commandite par 

actions, l'Union Fraternelle, associa-
tion générale des ouvriers cordon-
niers el bottiers^ dont le siégea était a 
Paiis plîce«lu Louvre. 2e, loimèeau 
capital de îOO.tOO fr., suivant acte sous 
seing privé, fa t 4 Paris, le ï mai 18.9, 
enregistré le 3 mai suivant, par d'Ar-
mengaud, pour l'exph iianou de la 
cordonnerie, sous la raison sociale 
primitive: GUILLAUMAU , CRET1Ë, 
liUUOC et C«. el la direction d« Guil-
lauroau ; ensuite sous cella : SALËKES, 
CRETTÉ, DU1SOC et C», et gérée en 

dernier lieu par le citoyen Cretté ; en-
tre les citoyens : 

Toussaint GUILLAUMAU, demeurant 
à Paris, rue des Deux-Boules, 2; 

Etienne CRETTË, demeurant ci- de-
vant à Paris, rue du Cadran, 12, et ac-
tuellement nie de Viarmes, 7. 

André SALËRES. rueTirechappe, 10. 
Charles LO.NFiER, rue Bailleul, *. 
Arsène DUBOC, place desTrois Mau-

rei, 7. 
Victor JULIEN, r. des Prouvai», 12. 
Louis MAZOVER, boulevard du Com-

bat, 33. 
Henri VERLAUDÉ, rue des Arcis, 17. 
Paul-Louis DENOTTE, rue Saint-Ho-

noré, 113. 
Philippe-Henri LEPREUX, rue Saint-

Sauveur, 9. 
Elienne François COLMAST, rue du 

Marclié-aux Poirées, 17. 
Jean BE.\ET, rue de la Cossonnerie, 

22. 
Tous ouvriers cordonniers. 
Ladite société en nom collectif à l'é-

gard desdils douze associés, solidaire-
ment responsables, et eu commandite 
pour les associés actionnaires, et 
n'ayant eu qu'une existence de fait, 
faute d'avoir rempli les formalités lé-
gales de publication, el dont la durée 
avait êiè fixée à vingt-cinq années, à 
partir du dépôt au greffe de l'acte de 
soeiélé, a été dissoute à l'unanimité à 
compter dudit jour, 21 janvier 1850. 

El que le citoyen Etienne Cretté, gé-
rant actuel de l'association, demeurant 
a Paris, rue de Visrmes, 7, a été nom-
mé liquidateur, avec lous pouvoirs à 
cet effet et les citoyens Duboc, Gam 
pel et Paulin, commissaires ad hoc. 

Pour extrait 
Le gérant, CRETTÉ. 

Ch. MOULIN, conseil. (1347) 

Suivant acte passé devant MÈ Esnée 
et son collègue, notaires à Paris, le r 
février 1850, portant cette mention 
enr; gistré à Paris, 8* bureau, le 7 fé-
vrier 1850, f° 80, V», C» 4, 5, 6, et 7, 
reçu 5 fr. 50 c, décime compris, signé 

Maillet ; 
MM. Eugène DEGUIL et Pierre-Paul 

TERRIER aîné, tous deux fabricans de 
jouils d'enfans, demeurant à Paris, 

rue Amelot, 60; 
Ont formé entre eux une société 

commerciale en nom collectif, ay?:nt 
pour objet la fabrication des équipe 
mens militaires et des fusils en tous 
genres, le tout pour enfans, et n-.ôme, 
si les associés lejugeaientconvenahle, 
la fabrication des jouets d'enfanî en 
général. 

La durée de la société a été fixée à 
neuf années, dix mois et vingt deux 
jours, commençant le 6 février 1850, 
pour finir le 1" janvier 1860 

La raison sociale est : DEGUIL et 
TERRIER atoé, el le siège de la société 
a été établi à Paris, rue Ameloi, 60. 

Il a été déciare que la signature so 
ciale appartiendrait à chacun des deux 
associes, mais que tous effets de com 
merce, autres qoe les truites sur les 
débiteurs de la soeiélé. tous billets â 
ordre, promesses et reconnais.ances 
quelconques de sommes à payer par la 
société, devraient, sous pei.ie de nul-
lité, être signés par les df ux associés. 

Pour la publication dudit acle de so-
ciété, tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait : 

Pour extrait : 
Signé: ESNÉE. (1348) 

Suivant acte passé devant M e Mas-
sion, notaire à paris, le 31 janvier 
1850, portant cette mention: enregis-
tré à Paris, le 7 février 1850, f" 143. r», 
c" i à 4, reçu 5 fr. 50 c. pour dixiè-
me, signé Molinier ; 

MM. Pierre-Alexandre SAUVÉ, mar-
chand brossier, demeurant à Paris, rue 
Salle-au-Comte, 10, et M. Henri HEX-
DRICKX, ancien serrurier, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, ont 
formé entre eux une société eR nom 
collectif, ayant pour objet la continua-
tion du commerce de brosseries mili-
taires, exploité par M. Sauvé, rue Sal-
le-au Comte, 10, â Paris. La durée de 
la société a été fixée à dix années, qui 
ont commencé le i« janvier 1850 La 
raison et la signature sociales sont 
SAUVÉ et HENDRICKX. La signature 
sociale appartient à M Sauvé seul, qui 
ne peut en faire usage que pour les af-
faires de la société. Le siège de la so-
ciété est à Paris, rue Salle-au Comte 
io. Les affaires de la société seront gé 
rées e t administrées par M. Sauvé. La 
société pourra être, dissoute sur la de-
mande de M. Sauvé ou d*1 ses représen-
tai, à t»lle époque qu'ils jugeront i 
propos, en prévenant M. Hendrickx 
six mois d'avanco. 

Pour extrait : 
Signé: MASSION . (1389) 

TRIBBML DE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Péris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ce rs 

CONCORDATS. 

Du sieur BOULON (Jean), fab. de 
billards, rue de Malle, 6, !■• l > février 
a 9 heures [N» 8 i T du gr.l; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibénr sur la formation du con-l 

corda/, on, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d'union, et, s'e\ ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 21 JANV . 1810, qui dé-
clarent la faillite ouverte el en fixent 
provlsoirementl'ouverlureaudit jour : 

Du sieur MOUIX LEMARQCAST, md 
de draps et dentelles, rue SI Martin, 
277, nomme M. Compagnon juge-
commissaire, et M. Uuet, rue Cadet, 
6, syndic provisoire [H° 9297 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Parts, du il FÉVR . 18 Î 0, qui dé-
chirent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur PICARD, négociant, rue 
St-Jacques, 38, nomme M. Cheuvreux 
juge-commissaire, et M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndie provisoire [N» 9334 du 

Jugement du Tribunal de commiree 

ie ru», du 12 FÉVRIER 1150, «m dé-
clarent la faillite ouverte et eu fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour -, 

Du sieur JOUBERT (Aimable -Ma 
gloire), éditeur, rue des Grès, t4 
'nomme M. Lucy-Sédillol juge-com 
missaire, et M. Portai, rue Neuve-des-
Boni Enfans, 25, syndic provisoire IN 

9338 du gr " 

(nÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

tiqaidaUoas judiciaires.
 CONVOCATIOINS

 DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un fr»»ï« dix tentimw, 

Février 1850, F, 
-R'" ™ GUYOT, RUE NElîVE-T)ES-M*,TrIURlNS, 18. 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FABRE (Charles), commiss. 
en marchandises, rue Quincampoix, 
37, le 18 février a 9 heures [N" 9161 
du gr.]; 

Du sieur CHOCAT atné (Pierre-Vic-
tor ;, nég. en vins, à Courbevoie, le 1 9 
février i i heure [N« 93J2 du gr.]. 

Du sieur FAIRMAIRE (Pierre-An-
toine), receveur de rentes, rue Me-
nars, U, le 21 février à il heure» [S« 
93^0 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur HOULET-
PERNELLE, fab. de bretelles, rite 
Bourg-l'Abbé, n. 3S, sont invités i 
se rendre le 19 février à 3 heu-
res très précises, au Palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et à se trouver à l'as-
semblée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la nomi-
nation de nouveaux syndics [N° 6386 
du gr.]; 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELALOGE (Jules), anc. 
md de bois, rue de Vendôme, 5, le 19 
février à 3 heures [N<> 8885 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MON 1ER (Joseph-Marie-
Alexandre), décédé, teinturier, à Cli-
cby-la-Garmne, le 19 février à il heu-
res [N° 8880 du gr.], 

Du sieur DAVANT (François), ent. 
de batimens, rue de Paradis-Poisson-

nière, 8, le 19 février a 9 heures [N° 

5251 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s 1 il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION CE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM les créan-

ciers : 

. Du sieur LEROUX (Edouard), nég., 
quai de la Loire, 62, â La Villelte, en-
tre les mains de M. Pellerin, rue Geof-
froy-Marie, 1, syndic de la faillite [N» 

929»dugr.]; 

Du sieur ROES (Pierre), anc. md 
de vin», à Batignolles, entre les mains 
de M. Pellerin, rue Geoffroy-Marie, 3, 
syndic d* la faillite [N» 9283 du gr.]; 

Du sieur DESFORGES (Nicolas), md 
d» vins, rue de Denain, 4, entre les 
mains de M. Pellerin, rue Geoffroy-
Marie, ?, syndic de la faillite [N° 9218 
du gr.]; 

Du sieur POUZADOUX (Louis), épi-
cier, avenue de Lamolte-Piquet, 18, 
entre les mains de M. Pellerin, rue 
Geoffroy-Marie, 3, syndic de la faillite 
[N° 9184 du gr.]; 

Du sieur CIIARLIER (Jean-Pierre), 
ent. de puil», au Pelii-Montrouge, en-
tre les mains de M. Pellerin, rue Geof-
froy-Marie, 3, syndic de la faillite [N" 
9077 du gr.]; 

Pour, en conformité de V'article 49 1 

de la lui du 28 mai 18 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement oprèi t 'expira 

iion de ce délai. 

1848; ordonne, en conséquent'*£ 
les opérations de cette faiWf. K 
dront la suite de celles de II WJJ 

tion judiciaiie: maintient *■ 
membre ou Tribun 1, cou»' 
commissaire, et le sieur Saw>ltr!-
Richer,28, comme syndic pro'"~ 

[N° 9161 du gr.); 
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Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du li novembre 1819, le-
quel déclare d'office le sieur FABRE 
(Charles), commiss. en marchandises 
rue Quiaeampoix, 37, en état de fail-
lite; en liie l'ouverture au i" au g 

Dubois, nrd dî 

: Larootte, f*J$ 

-DaB'ja 
mdè dë"beùrre, (°<

l
%

1
^ ,tt-i 

mécaniaien.id. - H»'l^
rd

,* 
de dentelles, id. - Ere»-

leur, id. 

Décès et inhun»»* 

1850. Du H février
 del

 ̂  

cher, 60 an», »"nue °ri> 1^5 
Elysée», II^-^TM t» 'i»5 
8> ans, rue de Chaillot, f '^eW*» 

t
loi»,29 ans, rue 

25. - M. Antiè, 52 an», r» „, K 
-Mme Couchai, 34 , 

ni» 133 - Mme f l,c
5; >icol»> 

«V. ruèdu Cimeti»re-
Sl
i

e 

64 ans, rue de l'I--
Hitic Maubirauil. f»/»,' aos .'^i»*, 

m»".',.' 
rue de Charenwn,^ 

i 68 an». 

Amandiers, 8. — tl 
place Maubert. »•

 6 
ans, rue de» Noje";

u
°

t
erl>*> 

gloi», 22 10s, ruojMu-»_^--

 ~^ms^> 

pour'^ST*!*? £SÏÏ£"«* 


